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LE DISQUE EN FRANCE (1) 

INTRODUCTION 

La France a produit, en 1965, 47 millions de disques 
et Ie chiffre des ventes s'est élevé a 342 millions 

^e francs. Ces chUïres sont éloquents. Depuis l'in- 
vention du phonographe a feuille d'étain d'Edison, 
en 1877, jusqu'è nos chaines de haute fidélité, l'enre- 
gistrement sonore est passé du stade artisanal a celui 
de la grande industrie. Pendant des années, on n'a 
pas soupQonné l'importance de l'invention ; elle a été 
méprisée, ridiculisée, ignorée. Au lieu d'enregistrer 
Jaurès, Hugo, on a préféré garder dans la eire les 
flonflons de la Garde républicaine. Les précurseurs 
qui avaient deviné les développements futurs de l'im- 
primerie sonore : Lioret, les frères Pathé, Berliner, 
Bettini se sont vite mis au travail. Mais l'imprimerie 
typographique s'est sentie menacée. Lorsque nait une 
grande invention, il semble qu'on soit saisi de peur 
et qu'obligatoirement, pour reprendre l'expression de 
Victor Hugo « ceci doive tuer cela ». On a craint que 
Ie disque tue Ie livre; on Ie craint parfois encore. 
Alor^ que l'enregistrement sonore apporte aux 
connaissances humaines un enrichissement insoup- 
Conné et a l'exploration du monde une dimension 
nouvelle, des esprits attardés voudraient nous faire 
choisir Ie livre ou Ie disque et nous disent que Ie sort 
de la civilisation est a ce prix. Mais il n'en est pas 

. question. Ce sera Ie livre et Ie disque. Les acquisitions 
' de notre civilisation s'ajoutent, elles ne s'excluent pas, 

ou bien alors, il faut la rejeter en bloc et s'isoler aux 
Galapagos ! Bien sür, Ie disque ne sert pas seulement 
a nous apporter la culture et la joie que nous donne 
cette culture, c'est aussi un objet. Il est, a la difference 
du livre, lié a un support materiel qui évolue è une 
allure vertigineuse. Il est fragile, enfin, et cette fra- 
gilité influe sur son contenu et peut Ie rendre inuti- 
lisable. Cet aspect materiel constitue un risque. Mais, 
admettons-le, tout ne peut nous être donné sans contre- 
partie. Le disque est entre dans notre vie de tous les 
jours, — c'est un fait indiscutable, — comme le livre 
OU le Journal, comme, aussi, l'image. A nous de savoir 
en tirer la ^ substantifique moelle», de ne pas nous 
laisser abuser par les mirages de la technique, de 
faire du disque une des pieces maitresses d'un univers 
vraiment humaniste. C'est possible. 

Cette étude a pour but de faire connaitre l'histoire 
du disque, sa technique et son industrie, le róle qu'il 
joue dans notre vie et son apport dans notre culture. 

(1) H sera constanunent question, dans cette étude, du 
disque, qui est actuellement le support le plus courant de 
l'enregistrement sonore. Mals II se peut que cette préémU 
nence solt temporalre. I/e disque a été precede par le cyllndre 
et sera peut-être un jour remplacé par la bande magnêtique 
ou par un autre support. 

HISTOIRE DE L'ENREGISTREMENT SONORE (1877-1967) 

On a toujours rêvé de conserver les sons. On a 
espéré les emmagasiner dans des coquillages, des 
boites, des éponges. Rabelais exprime ce désir dans 
le chapitre 56 du Quart Livre de Pantagruel lorsqu'il 
raconte qu'au cours d'une bataille entre les Arisma- 
piens et les Néphélibates, « aux confins de la mer gla- 
ciale », «gelèrent en l'air les paroles et les cris des 
hommes et femmes... les hennissem,ents des chevavx 
et tout autre effroi de combat... et, lo rigueur de l'hit;er 
passée, adt;enant la sérénité et la tempérie du temps, 
elles fondent et sont outes.* Et Pantagruel décrit 
ensuite autour de lui les paroles non encore dégelées. 

il voit des «:mots de gueule (1), des mots de sinople, 
des mots d'azur, des mots dorés. Lesquels... fondaient 
comme neiges et les oyons réellement. Puts en ouïmes 
d'autres (paroles) grosses et rendaient son en dége- 
lant, les unes comme de tambour et iifres, les autres 
comme de clairons et trompettes... Je voulais quelques 
mots de gueule mettre en réserve dedans de l'huile 
comme l'on garde la neige et la glacé.» Premonition 
saisissante de notre fagon a nous de geler les sons et 
de les dégeler. 

(I) Rouges. 



LE DISQÜE EN FRANCE 

Il fallut attendre Ie xix' siècle pour que revolution 
de la Science permette de réaliser techniquement ce 
dont l'esprit humain rêvait depuis si longtemps. 

Le précurseur, ce fut Ie typographe frangais Scott 
de Martinville qui, en 1857, fabriqua le  «phonauto- 
graphe», appareil compose d'une membrane placée   J ■ 
a l'extrémité d'un tube acoustique et' poürvue d'un   | 
style qui inscrit le tracé des ondes'sonores sur ün  ' 
support  enduit  de  noir  de   fumée.  Ce   tracé  était 
ensuite fixé chimiquement et l'appareil devait per- 
mettre l'étude des timbres des instruments de musi- 
que et de la voix. 

Puis vint le genial et malchanceux Charles Cros. 
Charles Cros eut le tort d'etre a la fois un poète et 
un savant. Aussi ne le prit-on jamais au sérieux 
comme savant et pas tout a fait non plus comme 
poète. La Renaissance lui eut fait une place royale ; 
l'ère scientifique lui reprocha de ne pas s'être spe- 
cialise. On ne pouvait vraiment pas faire crédit aux 
reveries scientifiques de l'auteur du tHareng-Saur-», 
du < Coifret de Santal», a un membre du groupe 
fantaisiste des ^Hydropathes*. Et, en effet, il ne se 
trouva pas un chef d'entreprise pour lui. prêter 
3.000 francs-or ■ qui lui eussent été nécessaires pour 
fabriquer son appareil. Le gouvernement francais, qui 
devait donner le Prix Volta, de 10.000 dollars, en 1880, 
a Alexandre Graham Bell, pour I'invention" du tele- 
phone, fit, en I'occurrence, la sourde oreille. 

, Charles Cros, le 30 avril 1877, déposa un pli cacheté 
a l'Académie des sciences de Paris. II y décrivait un 
< procédé d'enregts/rement et de reproduction, des 
sons » a I'aide d'un appareil qu'il voulait appeler le 
«paleophone». II s'agissait ^d'obtenir le tracé des 
mouvements de ro-et-rient d'une membrane vibrante 
et de se servir de ce tracé pour reproduire lernême 
ua-et-uient, auec ses relations intrinsèques de durées 
et d'intensités, sur la méme membrane ou sur une 
autre appropriée a rendre les sons et bruits resultant 
de cette série de mouvem,ents.* II poursuivait : *Il 
s'agit done de transformer un tracé extrêmement déli- 
cat, tel que celui qu'on obtient aucc des index 
légers /rólant des surfaces noircies a la flamme, de 
transformer ces tracés en reliefs ou en creux résis- 
tants capables de conduire un mobile qui transmettra 
ses mouvements a la membrane sonore...» Charles 
Cros avait done découvert l'essentiel: transformer par 
la photogravure le tracé sonore en sillons graves en 
creux, faire parcourir ce sillon par une aiguille métal- 
lique et faire ainsi vibrer la membrane sonore de 
la même fagon qu'au moment de l'enregistrement. 
Il prévoyait même, comme support, le disque, que 
devait, plus tard, fabriquer Berliner. Mais les acadé- 
miciens ne tinrent.pas compte du pli cacheté.-C'est- 
l'abbé Lenoir-qui dans la « Semaine du Clergé» du 
10 octobre-1877 décrivit - l'appareil - imagine par Cros- 
et le baptisa «phonographe». Le 3 décembre 1877, 
Cros demande instamment aux membres de l'Acadé- 
mie des sciences d'ouvrir son pli cacheté. <La vogue 
du telephone et la publicité d'idées analogues aux 
miennes par un M. Edison, américain, me déterminent 
a faire immédiatement connattre mon invention; je 
seroi heureux si la haute public/té des comptes rendus 
de racadémte proroque la realisation de mes pro- 
jets.» ;••>■■■ '   "      .  •• 

"Cétait trop tard. Thomas Edison, pourvu de riches 
laboratoires dans le New Jersey, déposait le 19 décem- 
bre 1877 un brevet sur les methodes d'enregistrement 
et de reproduction du son. Le 15 janvier 1878, il 
décrit un «phonographe * qui ne diffère guère de 
.celui   préconisé   par   Cros.    Sa   nouveauté   consiste 

cependant dans la disposition du sillon siu: un cylindre 
et suivant une hélice. Le tracé sonore était inscrit par 
une aiguille graveuse fixée a la membrane, sur une 
feuille d'étain enroulée sur un cylindre métallique 
mü par une manivelle. La reproduction du son se 
faisait a l'aide d'une pointe lectrice fixée a la même 
membr'anëï |'     J  *. 

' Le phonographe a feuille d'étain, présenté en mars 
1878, a l'Académie des sciences, suscita d'abord une 
incrédulité totale ; on crut a une supercherie, on ima- 
gina qu'un ventriloque était dans la salie. Lorsqu'on 
se fut rendu a l'évidence, ce fut a qui montrerait le 
plus d'incompréhension railleuse. «L'utilisation du 
phonographe, écrivit un certain M. Bouasse, est rigou- 
reusement nulle. Devant de telles inventions, on ne 
sait ce qu'il faut admirer le plus : leur extreme ingé- 
ntosité OU leur parfaite inutilité.» 

Edison, qui avait realise ce que Cros avait inventé, 
se désintéressa dès 1878 du phonographe pour se 
consacrer a l'ampoule électrique. 

Ce n'est que sept ans plus tard, en 1885, que Bell 
et   Tainter,   reprirent   l'appareil   d'Edison,   rempla- ^ 
cèrent la feuille d'étain par un cylindre de carton^^ 
enduit de eire et l'appelèrent < grophophone ». Puis,^^ 
Edison lui-même, en 1888, perfectionna son phono- 
graphe, fabriqua ■ le cylindre en eire végétale homo- 
gene moins fragile évidemment que la feuille d'étain, 
et adjoignit a l'appareil un pavilion métallique pour 
amplifier le son. Il eut le premier l'idée d'enregistrer 
des célébrités: Josef Hoffmann et Hans Von Bulow 
qui vinrent a son laboratoire de West Orange. 

. La même année, le 9 aoüt, Charles Cros meurt, 
pauvre et frustré de son invention. 

Le cylindre vécut jusqu'a la Première Guerre mon- 
diale, mais dès 1887, Berliner, Allemand émigré aux 
Etats-Unis, inventa le disque plat a aiguille, a sillons 
latéraux. C'était un disque de zinc, enduit de eire et 
le zinc, mis a nu par la gravure, était ensuite attaque 
par l'acide chromique. Il fit, en même temps, l'appareil 
adapté a ces disques : le «gramophone». Il voyait 
juste et loin, puisque 75 ans après son invention, nous 
utilisons encore le disque plat, si différent qu'il soit 
de son ancêtre. Dès 1888, Berliner envisageait la 
duplication a partir du disque original en zinc, ce 
qui devait donner naissance a des matrices en eire ^^ 
moUe qui serviraient de moules, anticipation de nos^P 
procédés modernes. 

Les disques a saphir, a sillons graves verticalement, 
lus avec une pointe de saphir en boule, et dont cer- 
tains commengaient par le centre, furent fabriqués en 
grande série par les frères Pathé, dès 1906 jusqu'en 

' 1930 et concurrencèrent le cylindre et le disque a 
aiguille. Vers 1930, les disques a aiguille (78 t/m) 
subsistèrent seuls. 

Il ne faut pas oublier, lorsqu'on se reporte aux 
premiers temps de l'enregistrement sonore, l'inven- 
teur-artisan francais Lioret qui, dans son atelier du 
boulevard Raspail, fabriqua d'innombrables proto- 
types qui souvent devinrent des appareils commer- 
ciaux pour graver cylindres et disques. Il eut sa mar- 
que de cylindres et d'appareils a cylindres. Les frères 
Pathé s'installèrent, dès 1894, è Chatou oü se trouvent 
encore les usines Pathé-Marconi. Leurs 150 ouvriers 
fabriquaient des appareils a cylindre «Le Coq» qui 
devint la marque de fabrique de la maison. Comme 
on ne savait'«dupltcater » les cylindres, Charlus était 
oblige d'enregistrer 40 fois la même chanson le matin 
et il en faisant autant l'après-midi. Les frères Pathé 
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fondèrent, en 1899, Ie Salon du phonographe, bou- 
levard des Italiens, oü l'on se bouscula pour écouter 
les cylindres de chansons en vogue a l'aide de tuyaux 
acoustiques. 

Pendant ce temps, la compagnie Gramophone, fon- 
dée en 1895, a Philadelphia, éditait en 1901 les pre- 
miers disques de célébrités a «Etiquette rouge» en 
Russie. Signalons qu'en 1902, Caruso enregistra dix 
airs pour la Gramophone de Milan, que Sarah-Bern- 
hardt enregistra pour Pathé, Zonophone, Bettini. 
Mary Garden pour Gramophone en 1903. Le temps des 
compagnies Internationales commence. Nous ne retra- 
cerons pas les luttes de ces compagnies qui ont une 
origine commerciale ou qui se produisirent du fait de 
la rivalité des supports (cylindre contre disque) et 
plus tard des vitesses de rotation. Nous ne pouvons 
que citer les grandes étapes. 

En 1925, on édite les premiers enregistrements élec- 
triques qu'on avait expérimentés en 1919. C'est une 
innovation capitale, car elle permet une fidélité beau- 
coup plus grande. On put, dès cette époque, grace 
aux amplificateurs êlectriques, enregistrer des fre- 

quences de 100 a 5.000 hertz par seconde. Le son 
^rit un corps, une presence que l'enregistrement 
acoustique ne pouvait faire soupgonner. Ce fut done 
une revolution. Ce n'est pas pure coincidence si a 
l'avènement de l'enregistrement électrique correspon- 
dit l'enregistrement des grandes oeuvres de musique 
symphonique. La Belle Epoque fut celle du «bel 
canto» sur scène comme sur eire. Mais, en 1920, 
Caruso fit son dernier enregistrement et Toscanini 
son premier. 

L'enregistrement magnétique, inventé dès 1899, par 
Poulsen, connut une tres grande expansion en Alle- 
magne, pendant la Seconde Guerre mondiale et se 
répandit et se perfectionna dans le monde entier, a 
partir de 1947. Nous y reviendrons dans le chapitre 
suivant. 

La seconde grande revolution technique concernant 
le disque fut la realisation du disque microsillon. 

Le premier disque 33 t/m fut édité par RCA Victor, 
en 1933, aux Etats-Unis. Mais le vrai disque longue 

durée avec 23 minutes d'écóute par face, sortit a New 
York, sous étiquette Columbia en 1948. En France, le 
premier disque microsillon fut édité, en 1949, par 
r « Oiseau-Lyré ». C'était « L'Apothéose de Lully » de 
Couperin. Ce qui caractérise ces disques, c'est le sup- 
port de matière plastique (le plus souvent de chlorure 
de polyvinyle) souple, incassable, de grain si fin qu'il 
supprime le bruit de fond (les disques ne « grattent» 
plus), la Vitesse ralentie de 78 tours a 45, 33 et même 
16 tours a la minute et les sillons si étroits, si rap- 
prochés que la durée d'écóute au lieu d'etre au maxi- 
mum de 4 minutes par face (pour les 78 t/m de 30 cm) 
peut atteindre 30 minutes par face pour un disque 
de 30 centimetres tournant a 33 tours. C'est dire que 
le domaine du disque s'est élargi de fagon saisissante. 
Grace au perfectionnement de la stéréophonie, realise 
en 1958, par Decca et Erato en France, c'est encore 
plus frappant. 

Lorsqu'Edison, en 1880, fixait a son phonographe 
les taches suivantes : la dictee du courrier dans les 
bureaux, la fabrication de disques pour les aveugles, 
l'enseignement de l'élocution et des langues, la repro- 
duction de la musique, Ia constitution d'albums sono- 
res familiaux depuis l'enfance jusqu'a la mort, l'ensei- 
gnement des legons... cela pouvait prêter a sourire, 
étant donné la médiocrité de la reproduction des sons 
a cette époque. Mais, en 1950, tous ces projets uto- 
piques sont devenus réalisables, et, depuis quinze ans, 
en effet, on enregistre ce qui ne l'avait jamais été : 
des operas entiers sur deux disques 33 t/m, des come- 
dies en trois actes sur un seul disque 16 t/m et les 
intégrales de toutes les grandes ceuvres instrumen- 
tales, des discours politiques-fleuves, l'enregistrement 
des langues... 

Fondée au depart sur les lois simples de l'acous- 
tique, l'industrie du disque s'appuie actuellement, pour 
restituer les sons le plus fidèlement possible, sur les 
lois et les techniques de l'électricité, des champs 
magnétiques, de Ia chimie des matières plastiques, de 
la galvanoplastie. L'artisan a cédé le pas a l'ingénieur 
du son. Cependant, l'ingénieur du son ne doit pas se 
laisser obséder par la technique qui devra servir 
l'oeuvre musicale ou littéraire et non être prise pour 
une fin. 

L'INDUSTRIE DU DISQUE MODERNE 

Plus que le livre done, le disque met en jeu des 
techniques complexes en perpétuelle evolution. 

En 1925, le disque sort de sa période «héroïque» 
grace a l'enregistrement électrique. En effet, les ampli- 
ficateurs a lampes, les microphones, les haut-parleurs 
permettent de recueillir les ondes sonores, de les 
amplifier sous forme d'oscillations êlectriques et de 
les reconvertir en ondes acoustiques, c'est-a-dire en 
mouvements mécaniques. A cette époque, l'enregis- 
trement électrique permettait d'augmenter de deux 
octaves et demie les frequences enregistrées (de 100 
a 5.000 hertz ou périodes par seconde). Pour la pre- 
mière fois, grace aux frequences basses et aiguës enfin 
enregistrées et reproduites, le son du disque se rap- 
prochait de la réalité. Le son musical Ie plus grave 
que nous percevions est de 16 hertz (celui d'un des 

tuyaux de l'orgue) et notre oreille ne peut aller au- 
delk d'une frequence aiguë de 20.000 hertz. Par consé- 
quent, lorsqu'on nous propose actuellement un appa- 
reil qui nous permet d'entendre des frequences allant 
de 40 a 12.000 hertz, nous pouvons considérer qu'il 
est d'une fidélité tres satisfaisante. 

Nous avons vu que Berliner avait inventé le disque 
en zinc enduit de eire qui, une fois grave, puis attaque 
a l'acide, pouvait donner lieu a des « dupZicatasfes» 
en grand nombre è partir de ces originaux de zinc, 
progrès immense par rapport aux cylindres que les 
artistes devaient enregistrer l'un après 1'autre, ce qui 
était exténuant. La gravure se fit ensuite sur une 
plaque de eire homogene de deux centimetres d'épais- 
seur, un peu ramollie auparavant, qui servit d'ori- 
ginal. • 



VE DISQOE EN FBANCS 

En 1945, vers la fin de l'époque des, disques tournant 
a 78 toura a la minute, on remplaca la.eire, trop chère, 
par des disques dits Pyrolac ou « Pyral», composes 
d'une plaque d'aluminium recouverte de laque de 
nitrocellulose, plus lisse et plus résistante que la eire. 
Ces disques sont utilises comme disques de travail 
(dans les studios de radio, dans les phonothèques de 
recherche). Mais ils servent surtout de disques de 
base pour la fabrication des disques commerciaux. 
Nous, allons examiner, maintenant, a la suite de 
quelles operations mécaniques, électriques et chimi- 
ques est fabriqué, aujourd'hui, Ie disque microsillon. 

FABRICATION DU DISQUE 
MICROSILLON 

Le disque de gomme laque, cassable, tournant è 
78 tours a, depuis 1956, cédé è peu prés complètement 
la place au disque dit «microsillon» (né en 1950) 
d'acéto-chlorure de polyvinyle, matière plastique si 
fine que les bruits de surface n'existent plus et non 
cassable, mais tout de même fragile, nous le verrons. 

Ce disque, c'est celui que nous vend notre disquaire 
et que nous écoutons. Mais que trouve-t-on, au début 
des operations ? Une bande magnétique, enregistrée 
au magnetophone dans un des studios d'une grande 
firme.     ' ' . . 

L'enregistrement sur bande niognétique 

L'enregistrement sur bande magnétique, inventé par 
Poulsen, en 1900, s'est'sürtout développé pendant la 
dernière guerre en Allemagne. Il repose sur le principe 
de la transformation des ondes sonores en oscillations 
électriques quimodifient des champs magnétiques, la 
reproduction des sons se faisant selon le tra jet inverse, 
Lorsque l'équiperiient est de haute qualité, l'enregis- 
trement magnétique présente une fidélité, uné absence 
de bruit de fond remarquables. Il est commode, car 
des bandes peuvent être collées bout k bout. C'est le 
« montage » ; on peut ainsi assembier les meilleures 
parties d'une même bande ou de bandes différentes. 
En 1947, on crut même a l'évincement du disque par 
la bande magnétique qui était fidele, légere, durait 
trente minutes, ne s'usait pas et.se réparait.facile-, 
ment; Mais le microsillon, mis au point unpeu plus, 
tard, présenta la plupart de ces qualités. 

Le report sur disque souple 

La bande magnétique enregistrée est; envoyée ' a 
l'usine et, en studio, on procédé è son «repiquagé» 
sur disque souple Pyral (aluminium,+nitrate ou 
acetate de cUulose). Il est grave avec un stylet por- 
tant un burin graveur présentant un chanf rein capable 
de couper la laque, plus dure que la eire. Ce burin 
grave en un sillon en spirale, du bord au centre, les 
ondes sonores qui proviennent de la modulation d'un 
courant électrique, elle-même provoquée par l'enre- 
gistrement magnétique de la bande. Ce sillon, vu:a 
un fort grossissement, nous montre la resultante d'un 
enchevêtrement de sinuosités. Les frequences graves 
inscrivent des sinuosités beaucoup moins nombreuses, 
moins serrées que celles des frequences aiguës. Il y.a 
moins de vibrations quand la frequence est petite.; 

c'est le propre des sons,graves. Aussi, ont-elles ten- 
dance a être plus amples. Comme on ne peut avoir de 
sillons trop larges, il faudra diminuer la puissance. 
Pour les frequences aiguës, on fera le contraire, on 
accentuera la puissance pour amplifier les sinuosités. 

Les operations golvanoplasHquès 

Une f ois realise le report de l'enregistrement magné- 
tique sur disque Pyral, il s'agit de tirer, k partir de 
eet original Pyral, ou «flan >, qui est en creux, un 
moule, ou «matrice», qui portera l'enregistrement a 
l'envers, soit en relief. Pour cela, on va procéder a 
une succession de moulages galvanoplastiques. Pour 
rendre la surface du flan conductrice, on la saupoudre 
d'une pellicule de nitrate d'argent, 

. Le flan, ainsi argenté, est plongé dans un bain 
électrolytique qui depose a sa surface une mince 
feuille de cuivre. On la décoUe prudemment et c'est 
ce qu'on appelle : le père, qui est en relief. On pour- 
rait se servir du père comme de moule pour presser 
les. disques, mais on ne s'arrête. pas a' ce stade. L^^ 
«père> est considéré comme l'original, du disque e^^ 
c'est lui qu'on garde dans les archives des maisons 
d'édition. , ,   : 

A partir du « père », on tire, toujours par galvano- 
plastie, une nouvelle épreuve, en creux, cette fois : la 
mère, en nickel a la surface. On l'écoute, et si elle 
présente des défauts, on peut en corriger im certain 
nombre. On repère le défaut au microscope et un 
specialiste arrive k modifier le sillon avec uri outil 
extrêmement petit. Lorsqu'on songe a la dimension 
des microsillons actüels, cela tient du prodige. Lorsque 
la «mère» est reconnue comme «bonne pour 
l'écoute », elle subit un dernier bain galvanoplastique 
qui produit, en cinquante minutes, une épreuve en 
nickel plein de 0,25 mm d'épaisseur. C'est une épreuve 
en relief que l'on appelle «matrice». On la centre 
optiquement et on la met en forme pour qu'elle soit 
légèrement renflée au centre et sur le bord pour les 
disques 33 t/m, et au, centre seulement pour les 
disques 45 t/m.    ' '  ; 

Le pressage M 

Les deux matrices correspondant aux deux faces du 
disque sont flxées, l'une sur la partie fixe, l'autre sur 
la partie mobile de la presse qui ressemble a un 
gaufrier. Au centre des deux parties de l'appareil sont 
flxées les etiquettes. 

La pate du futur microsillon est obtenue k partir 
de racéto-chlorure de polyvinyle, poudre • blanche k 
laquelle on a ajouté du;noir de fumée; cette poudre 
tres fine est transformée en plaquettes après , un 
malaxage k chaud. C'est un carré de cette pate que 
l'on introduit dans la presse,' entre les deux matrices. 
Les presses ont une puissance de 70 a 140 tonnes. La 
presse est successivement chauffée a 160 degrés, puis 
refroidié. Le temps de pressage d'un disque 45.t/m 
est d'environ vingt secondes. Les disques, sortis des 
ateliers de pressage, sont" manipulés, pour la mise.en 
pochette, par un personnel ganté de blanc, et l'on 
évite soigneusement toutes les poussières qui seraient 
inévitablement attirées par la,matière plastique du 
disqiie qui est chargée électrostatiquement. 

.Ainsi, a partir d'un premier report sur disque Pyral, 
nous avons obtenu, par galvanoplastie, un disque en 
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relief, un autre disque en creux, et un dernier disque 
en relief, la «matrice », qui nous permet de presser 
environ un millier de disques microsillons. 

Qu'est-ce qui, techniquement, caractérise ce disque 
et Ie différencie de son prédécesseur, Ie disque a 
aiguille, 78 tours ? 

— La largeur du sillon est un peu moins detrois 
fois inférieure a celle du disque 78 tours: 70 n envi- 
ron, la largeur minimum étant de 50 M- 

— La Vitesse de rotation est tres ralentie : 45, 33 
et même parfois 16 tours a la minute. 

La reduction de largeur des sUlons jointe au ralen- 
tissement de la vitesse de rotation ont permis d'aug- 
menter considérablement la durée d'écoute d'un dis- 
que ; elle est tres exactement six fois et demie plus 
grande. Le «pas variable», qui consiste a resserrer 
tres fort les sillons lorsque la modulation est faible, 
permet d'augmenter encore la durée d'audition. On 
aurait pu, depuis longtemps, fabriquer des disques 
a vitesse ralentie. Mais, avec les disques de gomme 

Jaque, lorsqu'on ralentit la vitesse, le bruit de surface 
pe trouve dans des frequences musicales trop basses 
pour qu'on puisse les atténuer et le disque « grattait». 
Ce bruit disparaissait avec la vinylite. Mais son prix 
était tel qu'il fallut attendre que deux facteurs soient 
réunis : la finesse du sillon et le ralentissement de la 
vitesse, ce qui permit d'augmenter suffisamment la 
durée d'écoute du disque pour compenser le prix de 
la matière première. 

Le disque microsillon qui ne se casse pas, qui est 
léger, fidele, six fois plus long que son prédécesseur, 
ne comporte-t-il que des avantages ? Non, bien sur. 
Si nous nous en tenons a ses propriétés physico- 
chimiques, il est assez fragile : les sillons sont si 
rapprochés que le moindre faux mouvement les érafle 
ou les écrase; de plus, la matière plastique est sen- 
sible a la lumière et surtout a la chaleur qui la 
déforme. Enfin 1'électricité statique qui reste en sur- 
face attire constamment des poussières qui s'incrus- 
tent dans les sillons et les altèrent soit mécanique- 
ment, soit en se décomposant chimiquement. Ce qui 
pose autant de problèmes pour la conservation de 
ces disques. 

m Malgré ces défauts auxquels on s'efforce de parer 
en manipulant les disques et les bras de l'électrophone 
avec le plus grand soin et en les tenant a l'abri de la 
chaleur, du soleil et de la poussière, le disque micro- 
sillon est en soi une revolution qui a fait faire a 
l'industrie du disque un bond en avant considerable et 
qui a contribué a donner au disque ses lettres' de 
noblesse. 

diffusées par deux haut-parleurs et l'auditeur se 
placera a egale distance de chacun d'eux. 

Il est alors submerge par une impression de réalité 
beaucoup plus forte qu'avec le microsillon ordinaire. 
Celui-ci reproduit avec fidélité les timbres et les 
volumes. La stéréophonie y ajoute, comme le disait 
Claude Rostand en février 1959, dans «La Nef* : 
iiL'illusion de l'étendue sonore de l'orchestre ou de 
la scène, en largeur et en profondeut... Et cette 
impression de relief se produit aussi pour chaque 
instrument, chaque voix... chaque instrument, chaque 
voix est détaché de la masse, comme en relief, l'air 
circule autour.» 

Gravure universelie 

Aux gravures normale et stéréphonique s'ajoute 
maintenant la gravure « universelie »,; qui permet a 
un même disque d'etre lu par une installation mono- 
phonique comme par une installation stéréophonique. 
Ce disque est un disque stéréophonique dont la prise 
de son a été étudiée spécialement pour qu'il puisse 
être lui aussi par une tête de lecture monophonique. 
Il faut que cette tête monophonique ait une grande 
souplesse verticale afin de pouvoir lire la gravure 
en V et que l'on évite d'avoir des sons graves aux 
deux extrémités de l'orchestre afin de supprimer les 
modulations en profondeur accentuées du sillon que 
la tête monophonique ne pourrait pas lire. La prise 
de son est delicate car la tête de lecture monopho- 
nique doit donner un signal voie droite >f voie gauche 
acceptable, ce qui amène a éviter les sons en opposi- 
tion de phase, parce qu'ils s'annulent. L'avenir nous 
dira si la gravure universelie est vraiment satisfai- 
sante, ce que contestent certains specialistes. 

Les musicassettes 

De grandes marques internationales ont lancé sur 
le marché des «musicassettes», bandes magnétiques 
préenregistrées (une heure;de musique), contenues 
dans de petits boitiers (100 mm de long, 64 mm de 
large, 9 mm d'épaisseur; poids : 40 g). La duplica- 
tion (1). se fait a partir d'une machine mère qui 
commande 8 appareils enregistrant 8 bandes étroites, 
a une vitesse 8 fois plus grande que la vitesse nomi- 
nale. Il n'y a pas encore de banc de duplication en 
France, mais c'est certainement imminent si l'on 
considère le nombre croissant de marques, frangaises 
et étrangères qui éditent ces cassettes. 

Le disque stéréophonique 

C'est en 1958 qu'on a fabriqué en France (chez 
ERATO) les premiers disques stéréophoniques. Le 
but: créer l'illusion du relief sonore, d'une presence 
plus vivante de la musique instrumentale ou de la 
voix par l'audition d'une double piste sonore du 
même enregistrement. Le sillon, grave latéralement, 
des disques microsillons normaux, est remplacê par 
un sillon dont la coupe verticale a la forme d'un V 
sur les deux faces internes duquel s'inscrit la gra- 
vure. Il y aura done deux pistes sonores qui seront 
lues simultanément par le saphir de la tête de lecture. 
Ces dèüx pistes sonores, póuf restituér la gauclie'et 
la droite d'un orchestre, par exemple, doivent être 

INDUSTRIE ET COMMERCE 
DU DISQUE 

L'édition 

Le disque est un « produit industriel», fabriqué en 
grande série, diffuse, vendu comme tout autre objet. 
Mais il a aussi souvent une mission artistique ou 
culturelle, et, ce qui le rapprdche du monde du spec- 
tacle, il a un ou des interprètes. Cette synthese fait 

(1)  A ■ Hanovre, ■ chez Deutsche Grammophon, póur Philips. 
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l'originalité,' maïs aussi la difficulté et- l'instabilité de- 
cette industrie, Ainsi, la première edition de •. <t La 
roix humaine * de Cocteau et Poulenc n'a pu être 
tirée qu'è 300 • exemplaires, ce qüi n'est certes pas 
rentable. Par contre, les ventes des chanteurs < yé 
yé. » se chiffrent par millions. Nous trouvons des pro- 
blèmes analogues dans l'édition des livres, compliqués 
ici du problème des interprètes, surtout lorsqu'ils'agit 
d'interprètès de variétés du fait' des engouements 
qu'ils suscitent.'suivis souvent d'üne désaffection tout 
aussi rapide.' Cette instabilité explique qUe l'industrië 
du disque est encore assez anarchique, que l'on voit 
souvent des marques disparaitre, ou changer de société 
éditrice. Il faut distinguer trois sortes de producteurs 
de disques: 

— Les éditeurs fabricants. 
— Les éditeurs non fabricants.'   " 
— Les fabricants non éditeurs.. 

C'est la première categorie qui est la plus impor- 
tante en France. Il y a quatre sociétés>de ce type : 
Pathé-Marconi (Industries musicales électriques), 
Philips (Société phonographique); Decca (Société fran- 
caise du son) et Vogue (Productions Internationales 
phonographiques). Ces éditeurs pressent leurs disques 
dans leurs propres usines et pressent aussi pour 
d'autres maisons d'édition. Les usines Pathé-Marconi 
se trouvent k Chatou (depuis 1894), celles de Philips êi 
Louviers (Eure), celles de Decca, a Tourouvre (Ome) 
et celles de Vogue, i Villetaneuse (Seine). On compte 
une vingtaine d'éditeurs non fabricants qui font 
presser leurs disques chez les quatre éditeurs sus- 
nommés ou chez des presseurs qui ne sont que des 
fabricants, dont les principaux sont : Disco-France, 
Sofratecso et.la Société frangaise de pressage. 

Il ne faut pas confondre la société d'édition de dis- 
ques avec les marques qu'elle recouvre (frangaises ou 
étrangères). Les sociétés possèdent certaines marques 
et en exploitent d'autres en concession,, par contrat 
avec d'autres sociétés. Ainsi, la société phonogra- 
phique Philips possède Philips et exploite Mercury. 
On pourrait dire, en gros, que toutes lesgrandes 
marques du monde se trouvent présentes dans tous les 
pays du mondej Ainsi, en ce qvd concerne certains de 
ses enregistrements, la puissante firme'britannique 
His Master's Voice les édite en Angleterre sous éti- 
quette H.M.V., envoie une copie sur bande en France, 
en Italië, en Allemagne, etc. oü.elle est éditée sous 
étiquette < Voix de son maitre », « Voce del Padrone », 
« Electrola », etc. Ces grandes sociétés Internationales 
(E.M.I., Decca, Philips...) réservent une partie de leur 
production au marché frangais. > 

D'après un sondage eflectué en septembre 1966, il 
existe 111 sociétés distribuant 280 marques. 

Pour donner une idéé de la complexité de rédition 
phonographique, nous allons présenter une selection 
forcément un peu arbitraire des principales; sociétés 
(par l'importance de leurs ventes ou par la qualité 
de leur production) avec les marques qu'elles exploi- 
tent OU possèdent. ... . , 

Producteurs phonographiques 

Disques '    ■ 

Adès : Le Petit Ménestrel.       .   , 
A.R.E.A. ; R.C.A. 
Art, technique et commerce : C.B.S. 
Barclay.: Barclay,. Hispavox, : Qualiton,,. etc.   . 

■ Bdrenreiter Paris : Barenreiter Musicaphon; • Valois, 
etc.   •    ;      :i      ■■.■':       ■■':'.  ■\ •    ■' r-  ■'      ,.'..    ;■■ 

Botte d Tnustqtte. 
' Chant du monde': Chant du monde, Enfance du 

monde. Folkways Records,' Mélodia U.R.S.S.;; Musique 
du monde, etc. 

Charlin,: ;        . 
Compagnie européerine du disque : Amadeo (varié- 

tés), Aico, C.E.D., etc. 
Costallat : Amadeo (classiques), Erato, Fiori Musi- 

cal!. , -  ■ 
Cycnus. 
Hugues Desalle : Frangais de notre temps. 
Elysée : Belvédère. 
Festival : Festival, Jonquille, Mouloudji, etc. 
Harmonia Mundi : Harmonia Mundi, Musique de 

tous les temps. 
Industries musicales électriques : Capitol, Colum- 

bia, Discophiles frangais, Ducretet Thomson, Odéon, 
Pathé-Marconi, Telefunken, Voix de son maitre.   ' M 

Institut Echo (J.-C. Roche). ^ 
Iramac-France : Iramac, Relax. 
La Maison du disque : Da Camera. 
O.C.O.R.A. (Office de cooperation radiophonique). 
Ofjice catholique du disqwe ; Unidisc, Pastorale et 

musique. 
OJseau-Li/re. 
Pohjdor S.A. : Archiv Produktion, Deutsche Grama- 

phon Gesellschaft, Folkways, Polydor, etc. 
Productions    internationales    phonographiques 

Contrepoint, Mode, Pacific, Vogue, Warner Bros, etc. 
Productions Roland Douatte : Critère. 
Saji : Disques arabes.   • 
Société' d'applications industrielies plastiques ; 

Impulse, Véga, etc. 
Société frangaise du son : Ace of Clubs, Ace of 

Diamonds, Ace of Hearts, Decca, London, etc. 
Société phonographtque Philips : FontanS, Mer- 

cury, Philips, etc. 
Studios S.M. : Monastère, S.M. '   Ê 
Vox Productions : Vox. 

Disques d'enseignement      . 

L'Amicale, Assimil, Bourrelier - Armand Colin, 
Cooperative de l'enseignement laïque. Editions La- 
rousse, Institut europeen, Institut suisse, Librairie 
Hachette, Encyclopédie sonore, Linguaphone, Masson, 
Progressa, Selections sonores Bordas.; . 

Producteurs de bandes mognétiques 

Assimil.    . 
Barclay. 
Chant du monde. 
C.R.E.D.I.F. 
Fontana. 

■ Festival. 
Mercury. • 
Pathé .•'Columbia, Ducretet Thomson, V.S.M. 

: Philips. 

l .. 
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Il ne faut pas oublier les clubs qui peuvent fournir 
a leurs adherents des disques moins chers, car ils 
suppriment l'intermédiaire disquaire, réduisent les 
frais de pochette et engagent de bons artiste?, mais 
pas de vedettes aux cachets exorbitants. Prenons 
qüelques exemples pour comprendre leur fonction- 
nement: 

La Guilde internationale du disque a son siege 
social en France et des annexes et done des adhe- 
rents en Allemagne, en Suisse, en HoUande, en Bel- 
gique, en Italië, en Suede, en Angleterre, en Espagne. 
Elle donne des cartes d'adhésion mais ne demande 
pas de cotisation. Chaque mois, l'abonné au « Cercle 
classique» regoit une carte lui annoncant l'édition 
d'un disque classique de 30 cm. Après ime date 
limite, s'il n'a pas renvoyé la carte, il regoit le disque 
qui coute 18,20 F + 1,55 F de port. Les adherents 
sont tenus d'acheter au moins quatre disques dans 
l'année. Le « Cercle classique » de la Guilde en édite 
douze par an, ce qui est tres peu par rapport a la 
production des  grandes sociétés  d'édition. 

^   Le « Club des grandes vedettes » de la Guilde édite 
^4 disques par an ; le « Cercle du coUectionneur » éga- 

lement. 

Chaque année, le Club frangais du disque fait 
paraitre de douze a trente-six disques choisis par un 
jury compose de personnalités du monde de la 
musique. 

Le prix de chaque disque est de 18 F a 27 F et 
I'achat de deux disques donne droit a un troisième 
gratuit pour la collection Princeps. 

On est tenu d'acheter au moins six disques par an. 
Le club fait paraitre un bulletin, « Liens-Cadences », 
qui est envoyé aux adherents six semaines avant la 
parution d'un disque ; il présente une excellente docu- 
mentation sur le disque et contient un papillon d'an- 
nulation que l'adhérent doit retourner s'il ne veut pas 
recevoir le disque. Le nombre des adherents est 
de 50.000. 

Nous constaterons que la production de ces clubs 
est assez réduite. Elle est de bonne qualité, sans être 
exceptionnelle, elle se cantonne dans le domaine d'une 

k musique classique largement connue, position analo- 
f gue a celle des clubs de livres. La formule ,est inte- 

ressante, agréable pour les mélómariés qui'aiment se 

grouper, avoir des disques et un bulletin « f aits pour 
eux ». 

En ce qui concerne la vente des disques, le chiffre 
d'affaires, hors taxe, a été, en France, de : 

1962: Chiffre d'affaires : 213.630.984,50 F, 
dont 191.000.000 F pour la métropole. 

1963 ; Chiffre d'affaires: 291.881.779 F, 
dont 261.801.000 F pour la métropole. 

1964: Chiffre d'affaires: 338.208.923 F. 
dont 304.459.520 F pour la métropole. 

1965: Chiffre d'affaires: 342.462.266 F, 
dont 304.427.560 F pour la métropole. 

Le nombre de disques produits en France a beau- 
coup varié. II a diminué pendant la Seconde Guerre 
mondiale ; il a fait un bond fantastique depuis l'avè- 
nement du microsillon qui a vu naitre une floraison 
de maisons d'édition nouvelles. 

1962 : Production      41.000.000 
Vente      34.000.000 

1963 ; Production      43.166.525 
Vente:     41.434.044 

1964 : Production      47.570.560 
Vente      44.728.293 

1965 : Production      47.459.045 
Vente     44.223.531 

A l'étranger, on a produit en 1960 (en millions) : 

45 t/m   33 t/m   Total 

Etats-Unis        84 51,8       135,8 
Angleterre        51 17 68 
Allemagne     56 

On constate que la France occupe la dernière place 
en Europe. Nous verrons, plus loin, que cela est dü, 
en grande partie, a la flscalité. 

D'autres statistiques sont intéressantes a étudier, 
celles concernant les disques «nouveaux» édités 
chaque année. Nous faisons appel aux statistiques de 
la Phonothèque nationale, Régie du depot legal des 
disques du commerce (1), 

(1) Il sera plus longuement parlé de cet organisme dans le 
chapitre consacré aux phonothèques et discotheques. 

1963 

1964 
1965 
1966 

17 cm (45 t/m)   21 cm (33 t/m) 
Mono     Stereo Mono 

3.242 12 
4.199 12 
4.050 7 
4.444 28 

25 cm (33 t/m) 
Mono     Stereo 

527 
343 
286 
153 

36 
25 
14 
16 

30 cm (33 t/m) 
Mono     Stereo 

2.071 
2.448 
2.318 
1.968 

722 
844 
759 

1.098 

Total 
Mono     Stereo 

5.842 
6.990 
6.656 
6.566 

770 
881 
780 

1.142 

Total general 

6.612 disques 
7.871       » 
7.436       » 
7.708       » 

On a également essayé, a la Phonothèque natio- 
nale, de dénombrer les disques selon leur contenu : 
variétés d'une part, et, de l'autre, musique classique, 
littérature, theatre, enseignement, folklore, jazz. Cela 

donne la statistique suivante qui porte sur la totalité 
des disques regus, et sur les disques classes par for- 
mats (17, 21, 25, 30 cm). 

17 cm 21 cm 25 cm. 30 cm 

1966 Mono Stéréo Mono Mono Stéréo Mono Stéréo Total 

Variétés (chansons, danses)   
Classiques    (musique,    documents 

paries, jazz, folklore)   ,.  

3.461 
983 

4.444 

3 
25 
28 

1 
1 

47 
106 
153 

2 
14 
16 

565 
1.403 
1.968 

145 
953 

1.098 

4.223 
3.485 
7 708 
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La plupart des éditeurs sónt groupés en un syiidicat 
de defense professionnelle, Ie S.N.I.C.O.P. (Syndicat 
national t de l'industrie et du commerce phonogra- 
phique. Président : M. Froment; délégué general : 
M. Lenoble; secrétaire general : M. Kevers). Ce 
syndicat lutte actuellément contre ime fiscalité tres 
lourde et aussi pour faire reconnaitre certains « droits 
de l'éditeur» surles disques qu'il a produits. Nous 
allons voir lesquels.    , i 

En eflfet, si les ventes, qui n'avaient cessé d'aug- 
menter depuis 1952, ont subi ime recession en 1958, 
on peut en accuser particulièrement la fiscalité. Le 
prix de vente d'un disque comprend la T.V.A. (taxe 
a la valeur ajoutée) de 25 %, alors qu'elle était de 
9,75 % en 1956 et que, pour le livre, elle n'est actuel- 
lément que de 10 %. Que cela signifie-t-il, sinon que 
l'on considère le disque comme un produit superflu, 
tantót objet de luxe, tantót objet de bazar, qu'on ne 
l'assimile pas au livre et qu'on tient pour négligeable 
son contenu intellectuel ou artistique. 

Les elements du prix de revient d'un disque sont 
extrêmement nombreux puisqu'il faut tenir compte, 
en plus des matières premières : de l'enregistrement 
en studio, de toutes les operations de pressage, des 
frais commerciaux, des droits k verser aux auteurs et 
aux interprètes... 

En voici une enumeration fournie par une des plus 
importantes sociétés francaises; elle donne un peu 
le vertige:    '   ■ . 
— Coüt Standard du disque (pate, étiquette) ; 
—• Coüt Standard de la pochette ; 
— Coüt Standard creation pochette: 
— Coüt standard du livret; 
— Coüt Standard creation livret;    -  - 
— Amortissement construction usine ; 
— Redevances d'artistes;; 
— Droits d'auteurs (8 % sur le prix'de vente au 

détail de l'exemplaire lorsque l'oeuvre est pro- 
tegee) ; -,,■'.,' 

— Redevances de pressage ; 
— Cachets; ...          q 
— Frais d'enregistrement; -   ;         . 
— Service creation pochette; 

■—Frais commerciaux fixes ; ,'      . . 
— Frais commerciaux proportionnels ; 
— Frais de distribution ; '" 
— Rabais, remises, ristournes, escomptes (remises aux 

disquaires : 33 %) ; '   ■ c, ^-   ;   ■ '   • 
— Publicité.        . ,   „ . 
—' Frais généraux : locaux, administration, financiers ; 
— Assistance technique. 

Sans óublier, bien entendu,_la;taxe_a_la_valeur 
ajoutée dé 25 %. 

La legislation concernant Ie disque 

Droitt des auteuii_ _ ___ _       .   _ „ „ 
Les auteurs (compositeurs et auteurs des textes) 

sont défendus par la S.D.R.M. (Société pour l'admi- 
nistration du droit de reproduction mécanique), orga- 
nisme représentant le-B.I.E.M. (Bureau international 
des editions mécaniques), et ils pergoivent des droits, 
sur la vente des disques et lors de levu: audition en- 
public et & la radio.-  

Droitt des preducteun de disques 

Les producteurs de disques sont préoccupés par le 
fait que, pratiquement, on ne leur reconnait pas, pour 
l'exploitation que l'on peut faire du contenu de leurs 
disques, des droits voisins de ceux qui s'attachent k 
l'exploitation des ceuvres de l'esprit. 

Ils revendiquent deux sortes de droits : 
— Le droit d'autoriser et d'interdire la reproduction 

des disques; ' 

■ Il n'existe en France qu'une reconnaissance aléa- 
toire et précaire d'un tel droit, puisqu'on la trouve 
parfois dans Ia jurisprudence relative k la propriété 
industrielle et a la concurrence deloyale; mais la 
convention de'Rome de 1961 sur les droits voisins, 
que la France pourrait ratifier, reconnait formelle- 
ment ce droit et les producteurs francais souhaitent 
que leur legislation tienne compte d'une telle dis- 
position.   . : 

— Le   droit d'autoriser et d'interdire  l'uttltsation 
dite   <secondaire > (puhlique ou rodiophontque)  des. 
disques; "••■ { 

Ce droit n'est pas reconnu aux producteurs phono- 
graphiques, ni par la legislation frangaise, ni même 
par la convention de Rome de 1961. En France, l'utili- 
sation secondaire des disques est soumise au seul 
controle de la S.D.R.M. Mais si Ia France ratifie la 
convention de Rome, une telle utilisation — principa- 
lement;si ellé'ades fins lucratives (exploitation de 
juke-boxes, emission radiophonique publicitaire) — 
pourrait valoir aux producteurs phonographiques un 
droit k remuneration. f 

Elle ne pourra le faire que lorsqu'elle aura une loi 
nationale réglant les «droits voisins». Le gouver- 
nement a un pro jet de loi mais n'a pu le déposer 
a l'Assemblée parce que' les parties intéressées 
(auteurs, artistes, producteurs phonographiques et 
organismes de radio) n'approuvent pas ce projet.     ' 

En l'absence de ces droits, Ie producteur phonogra- 
phique se juge frustré et souhaite que l'on ne se 
desinteresse plus duróle qui est le sien dans Ia pres- 
tation artistique et technique que représente le disque. 

Droits des interpriteS;, - 

""Ils" revendiquent les mêmes droits que les produc- 
teurs de. disques.      ~ ■ r  ,» . , 

Le commerce du disque 

Depuis quinze ans, c'est-è-dire depuis l'avènement 
du microsillon, qui a poussé tant de gens a renou- 
veler leur discotheque, ou a s'en constituer une «ex 
nihilo*, les disquaires se, sont multiplies, a un point 
tel que beaucoup ont fait rapidement faillite. Certains, 

-ne tenant pas compte du contenu musical ou littéraire 
des disques, ont cru qu'ils se vendraient comme des 
aspirateurs ou des moulins k café électriques. Il a 
fallu déchanter, après la période d'engouement fréné- 
tique. Il y; a actuellément,, enrFrance, environ 4.000 
points de;vente de.disques, mais on ne compte que 
300  disquaires  authentiques,  capables  de  classer. et 

- de présenter- les ■ disques ■ selon • leurs genres, • et aussi. 
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de conseiller leurs clients. Ce sont d'ailleurs ces 
300 vrais disquaires qiii réalisent 80 % du chiffre des 
ventes. 

C'est un métier encore neuf, mais on peut penser 
que Ie nombre de disquaires de qualité ira en aug- 
mentant. Il semble que revolution aille dans ce sens, 
et qu'un certain nombre d'entre eux ainsi que certains 
de leurs vendeurs soient maintenant en mesure de 
conseiller techniquement, musicalement ou littéraire- 
ment leurs clients qui, jusqu'a présent, se fiaient sur- 
tout a leurs goüts personnels et demandaient leur 
interprète favori, ou un morceau lancé par la radio 
(comme 1' « Adagio » d'Albinoni, best-seller du disque 
depuis plusieurs années). 

Beaucoup de disquaires, et non des moindres, pra- 
tiquent Ie système du «discount», qui va jusqu'a 
20 %. En 1958, a la suite de l'élévation de la taxe a 
la valeur ajoutée, les stocks des disquaires se sont 
trouvés tres valorises ; on a craint que les clients se 
détournent d'une marchandise trop chère. D'oü Ie 
« discount», qui n'est pas admis par Ie S.N.I.C.O.P. 
(Syndicat des éditeurs de disques), dont la position 
est la suivante : on ne doit pas < brader » des supports 
d'oeuvres de l'esprit. On a cherché, par la legislation 
sur la libre concurrence, en interdisant au producteur 
de faire des conditions discriminatoires a ses reven- 
deurs ou de refuser une commande, a supprimer ce 
« bradage » qui est, juridiquement, une < concurrence 
deloyale », un dol en droit, mais se trouve encore tres 
souvent pratique. Le problème est délicat, car les 
disques, grevés par la T.V.A., sont chers et les collec- 
tions a bon marché sont rares, beaucoup plus que les 
< livres de poche», par exemple, dans le domaine 
du livre, mais un effort sensible a été fait ces derniers 
mois. 

C'est ainsi que, a cóté des collections a 9,95 F, 
Harmonia Mundi édite une collection 30/18 a 18 F 
(inspirée par les livres de poche 10/18) et que Philips 
sort des disques de musique d'avant-garde de Pierre 
Henry k 19,95 F. 

D'une fagon générale, ce sont les jeunes qui achè- 
tent le plus de disques : jusqu'a 40 ans, ils achètent 
75 % des disques ; de 40 a 50 ans, 17 %. Bien entendu, 
les revenus entrent aussi en jeu. La classe A (revenus 
importants), qui représente 10 % de la population, 
possède 40 % des, disques; la classe B (revenus 
moyens), qui représente 25 % de la population, pos- 
sède 40 % des disques; et la classe C (revenus 
faibles), qui représente 45 % de la population, pos- 
sède 20 % des disques. Ces chiffres parlent d'eux- 
mêmes. On pourra remédier, sans doute, a eet état de 
choses, en créant, dans un nombre de plus en plus 
grand de municipalités, des discotheques de consul- 
tation et de pret. Il en existe dé ja quelques-unes. 
Nous y reviendrons. 

En ce qui concerne le contenu du disque, on vend 
environ 35 % de disques classiques et 65 % de disques 
de variétés. Bien entendu, la vente de succes de 
chansons ou de danses ne peut se comparer a celle 
de la musique classique. Ainsi, un disque de Johnny 
Hallyday s'est vendu, en un mois, en octobre 1962, 
k 100.000 exemplaires. En general, un disque classique 
est amorti en qüatre ans, un disque de variétés en 
un an. Une chanson, ressassée a la radio et par l'inter- 
médiaire des juke-boxes, peut s'épuiser en trois mois. 
Une vedette de la chanson s' «use » aussi, souvent 
tres vite. Au contraire, la vente d'un succes classique, 
si elle ne se fait pas tout de suite k des centaines 
de   milliers   d'exemplaires,   s'étalera   sur   plusieurs 

années, et les grands interprètes gardent, mème au 
bout de cinquante ans, leur prestique. C'est ainsi que 
la tres précieuse collection des « Gravures illustres », 
de Pathé, nous a permis^ grace a d'excellentes réédi- 
tions de disques vieux de quinze, vingt, trente ans, 
de réentendre : le trio Cortot-Thibaud-Casals, Arthur 
Schnabel, Félix Weingartner, et tant d'autres. On en 
a fait autant pour les grandes voix qui ont illustré 
le «bel canto » de 1900 a 1920. 

Un gros effort a été fait aussi dans la presentation 
du disque. De même qu'on aime acheter un livre édité 
sur beau papier, on aime manipuler une belle 
pochette, illustrée d'une reproduction de tableau de 
maitre. Le gout du public (et on le flatte) reclame 
maintenant cette « mise en scène » coüteuse qui n'est 
pas, en soi, une garantie de la bonne qualité du disque 
lui-même. Certains, disques, présentés simplement, 
sont proches de la perfection, mais les éditeurs, entrai- 
nés par la concurrence, sont obliges de faire des frais 
considerables pour leurs pochettes ou leurs albums. 

On ne saurait conclure ce paragraphe concernant 
la vente du disque sans parier du commerce du disque 
d'occasion qui s'adresse a une variété tres particuliere 
d'amateurs de disques : les collectionneurs. Ce ne 
sont, en general, pas des jeunes (a une exception, 
prés : ceux qui recherchent les anciens disques de 
jazz). Il existe un nombre restreint de marchands 
specialises et compétents tant en boutiques qu'au 
Marché aux puces. Ces marchands, contrairement a 
beaucoup de disquaires qui vendent du neuf, aiment 
véritablement le disque. Ils connaissent son histoire, 
et savent conseiller leurs clients qui vont de 1'un a. 
l'autre pour acheter un « Rose Caron » ou un « Mel- 
chissédec9 a un prix modique et qui vivent dans 
l'espoir de dénicher un jour un exemplaire, jusqu'ici 
introuvable, des enregistrements du célèbre tenor 
Jean de Reszke. Les collectionneurs, ces passionnês, 
prêts k se ruiner pour l'acquisition d'un disque raris- 
sime, combienl sont-ils ? Quelques centaines, sans 
doute. lis ne se reconnaissent d'ailleurs comme 
«vrais» collectionneurs que lorsqu'ils s'intéressent 
aux «voix» de l'age d'or du chant ou de la diction, 
la musique instrumentale étant moins prisée. Parmï 
eux, on distingue les amateurs de disques a aiguille et 
ceux qui collectionnent plutöt les disques a saphir. 
Le disque 78 t/m, qui n'est plus fabriqué depuis quel- 
ques années, devient, de ce fait, «objet de collec- 
tion ». Le microsillon « normal» le sera-t-il, lui aussi, 
bientót ? Cet amour des enregistrements anciens est 
une preuve supplementaire que le disque peut être 
compare au livre, qu'il n'est pas un simple produit 
manufacture, ni un moyen de divertissement médio- 
cre, mais qu'il est souvent une oeuvre artistique et 
un document historique pour lequel bien des disco- 
philes sont prêts a faire de lourds sacrifices. 

APPAREILS REPRODUCTEURS 
ET ENREGISTREURS DU SON 

Les appareiis reproducteurs du son 

On ne peut conclure un chapitre consacré a l'indus- 
trie et au commerce du disque sans dire quelques 
mots, d'abord, des appareiis qui nous permettent de 
les écouter. Les electrophones actuels vont du tourne- 
disque le plus simple aux chaines de haute-fidélité et 
aux appareiis stéréophoniques a double haut-parleur. 
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■ Bien entendu, eomme, depuis 1952, on s'était litté- 
xalement jeté sur les appareils trois vitesses congus 
pour les.disques microsillons, lavente des appareils 
stéréophoniques, forcément tres coüteux . car ils ne 
peuvent être médiocres, n'a pas rencontre la même 
clientèle que les appareils pour, microsillons <monO' 
xail ». On a vendu : 

— en 1960 

— en 1961 
— en 1962 

— en 1963 
—; en 1964 
— en 1965 

600.000 electrophones'; 
620.000 electrophones; 
730.000 electrophones; 
820.000 electrophones ; 
960.000 electrophones ; , 
920.000 electrophones.  ; 

Les appareils enregistreurs : 
les magnetophones 

Quant au magnetophone, il a tendance a passer de 
I'usage professionnel è I'usage privé. Malgré I'inter- 
diction des sociétés d'auteurs d'utiliser commerciale- 
ment ou en public des copies sur bande magnétique 
•des disques, interdiction que les éditeurs veulent avoir 
aussi  Ie   droit   d'exercer,  bien   des  possesseurs   de 

magnetophones n'hésitent- pas a enregistrer, avec 
leurs appareils, disques et emissions de radio. Ils se 
font «chasseurs de son», même lorsque c'est 
contraire a la loi. Et naturellement, ce sont les plus 
jeunes qui sont les plus passionnés et les plus hardis. 
La technique est, dans ce domaine, allee tellement 
vite, que la legislation s'essouffle un peu k la suivre 
et a'. réglementer ■ son usage afin de sauvegarder la 
valeur du disque. On peut, en effet, difficilement 
admettre que des copies plus ou moins fidèles d'un 
excellent disque circulent, lui f assent concurrence et, 
en même temps, lui portent tort, du fait de leur plus 
ou moins bonne qualité.Par centre, Ie magnetophone 
peut être un merveilleux instrument de perfection- 
nement pour des étudiants' d'art dramatique, de 
musique, de langues vivantes, pour les aveugles. Les 
ventes progressent : 65.000 magnetophones en 1961 et 
220.000 en 1965. 

' Les industries électroniques de reproduction et 
d'enregistrement groupées en syndicat (Ie S.I.E.R.E.) 
organisent, chaque année, un festival du Son au 
palais d'Orsay oü sont exposées les principales mar- 
ques d'appareils enregistreurs et reproducteurs du 
monde entier (104 en 1966) et elles font apprécier a 
un public tres passionné les techniques les plus raffi- 
nées de la haute fidélité et de la stereophonic. 

ROLE CULTUREL DU DISQUE 

Dans un article intitule <De'la conquête de l'ubi- 
<iuité» (1), Paul Valéry écrivait, en 1929 : 

« Quant a l'univers de l'ouie, les sons, les bruits, 
les voix,nous appartiennent désormais. Nous les évo- 
quons qwand et oü il nous platt... Le travail de l'artiste 
-musiden, auteur ou rirtuose, trouve, dans Ia musique 
enregistrée, la conditie» essentielle du rendement 
esfhétique le plus hout : la conjoncture de Vojfre et 
de la demande, du désir et de la possession.» Il espé- 
rait, cependant, que nous n'irions point a un exces de 
« sonore magie ». 

Depuis cette époque, que de progrès realises dans 
notre mainmise sur l'univers sonore 1 Et il faudra, 
aussi, sans doute, parier de quelques exces. 

En 1967, le disque est arrive a un degré de perfec- 
tionnement tres grand. Nous ne serons pas hyper- 
boliques comme nos grands-parents ; nous ne dirons 
pas qu'il est «déconcertant et sublime », comme le 
proclamait la publicité des premiers enregistrements 
sur cylindres, mais simplement qu'il nous restitue 
fidèlement la réalité et même, si nous pensons a 
certains disques stéréophoniques, qu'il est parfois plus 
vrai que la réalité elle-même.'<' ?; j   ,   ';  •'" 

Il est évident qu'è leurs debuts,; lecylindre et le 
disque ne pouvaient pas avoir grande valeur artis- 
tique. Les sons reproduits étaient si déformés, si 
nasillards, si différents des sons originaux qu'on était 
surtout sensible k l'invention miraculeuse qui permet- 
tait de capter et de restituer le monde sonore. On a 
d'abord enregistré des Instruments è vent, dont les 
sons étaient mieux reproduits que ceux des instru- 
ments a cordes ; puis les voix,' pour la même raison. 

(1)  PubUé dans Ia plaquette  :   < Oe la mtutque avant touté 
chose'> (Editions du Tambourlnalre, Paris, 1929).     : 

Ce fut la grande période du «bel canto » et de l'en- 
gouement pour les cylindres et cires de Caruso, Felia 
Litvinne, Adelina Patti, Nellie Melba, Lilli Lehmann, 
Géraldine Farrar, Escalaïs, Amelita Galli-Curci, Léon 
David, Rose Caron... On peut dire que c'est le «bel 
canto » qui a lancé la machine parlante. On en oublia 
d'enregistrer les grands écrivains, les hommes poli- 
tiques. L'opéra submergeait tout, et aussi les chansons 
du café-concert. 

Jusqu'a l'ère de l'enregistrement électrique, on 
pouvait tenir le disque pour un frère bien boiteux 
du livre. Il était infidèle a l'oeuvre musicale autant 
qu'infidèle a l'interprète, et bien des gens sérieux le 
Jugèrent tout juste bon a véhiculer les chansons de 
Fragson et de Charlus ou la mattchiche. 

L'enregistrement électrique permit de fixer dans la 
eire les instruments solistes et les orchestres sympho- 
niques avec beaucoup de fidélité. De nos jours, en 
1967, le support de vinylite est si fin et les procédés 
d'enregistrement et de reproduction si précis que nos 
disques représentent véritablement un double du 
monde sonore reel. Alors, comment peut-on leur 
dénier une valeur culturelle qui est celle même des 
operas, des pieces de theatre, des poèmes qu'ils 
rècèlent ? 

Comme on ne peut plus leur reprocher de déf ormer 
la réalité, on fait aux disques le proces de leur sup- 
port. Alors que le contenu d'un livre ne dépend pour 
ainsi dire pas de son support materiel, au contraire, 
le contenu d'un. disque dépend profondément de la 
qualité et de la bonne conservation de son support. 
Une symphonic enregistrée sur disque 78 t/m 
< gratte» ; enregistrée sur microsillon, elle est k la 
merci d'un sillon écrasé, d'une exposition prolongée 
è une source de chaleur. L'art est ici lié k une tech- 
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niqüe dont revolution est vertigineuse, a un support 
tres fragile, dont on ne sait combien de temps on 
pourra Ie conserver. Malgré ce handicap materiel, que 
des supports plus solides nous permettront sans doute 
de surmonter, Ie disque met a notre disposition des 
moyens d'enrichir nos connaissances que nous allons 
examiner en détail. 

LE DISQUE ET L'HISTOIRE 

Le disque est d'abord une « machine a explorer Ie 
temps» et nous irons jusqu'a dire que son apport 
spécifique dans notre culture, c'est la restitution d'un 
passé vivant. Il y a, dans ce retour aux sources, 
quelque chose d'inimitable que le livre, si documenté 
soit-il, ne peut nous donner et oü il parait même 
ne nous livrer que des connaissances de seconde main. 
Imaginons notre intérêt passionné si nous pouvions 
entendre parier Socrate ou Napoléon, ou bien Mozart 
OU Chopin interpreter leurs oeuvres au piano. Mais 
nous pouvons entendre Aristide Briand, Raymond 
Poincaré, dans les discours qu'ils ont faits en 1931, 
en 1915, avec les intonations qu'ils ont eues a l'époque 
et qui donnent une toute autre allure a im discours 
écouté qu'a un discours lu. Les jeunes generations, 
qui n'ont pas entendu Hitler, sont, malgré tout ce 
qu'elles ont pu lire ou entendre dire sur lui, stupé- 
faites en entendant les hurlements du Führer et ceux 
de la foule de ses auditeurs, en echo. 

Jean Thévenot, dans le volume de la collection 
de la Pléiade consacré a l'Histoire, souligne l'impor- 
tance des nouvelles techniques de l'enregistrement 
sonore pour l'exploration de l'histoire et la conser- 
vation des documents. 

En ce qui concerne les acteurs, nous avons tous 
entendu parier du style emphatique des tragédiens 
de 1900. Mais l'audition d'un disque de Sarah Bern- 
hardt ou de Mounet-SuUy, malgré ses imperfections 
techniques, nous fait comprendre instantanément ce 
qu'a été ce style, si démodé maintenant, parce que 
nous avons fait de la simplicité au theatre une regie 
d'or, mais qui a envoüté, il y a soixante ans, a une 
époque oü l'on aimait que l'acteur vaticine, chante, 
hisse son public Jusqu'au piëdestal oü il trónait, au 
lieu de chuchoter des choses de la vie quotidienne. 
Comment le saurions-nous de fagon concrete, sans le 
témoignage irrefutable du disque ? 

La voix est un des elements de la personnalité. 
Celle d'un poète disant ses vers nous permet d'entrer 
un peu dans son intimité, de connaitre mieux les rap- 
ports qu'il a entretenus avec son oeuvre. Lorsque 
noiis écoutons Guillaume Apollinaire diré « Le Pont 
Miraheau », sa voix mélancolique et voilée nous touche 
plus profondément que celle du meilleur acteur. Quant 
a Paul Valéry, qui a enregistré, d'une voix métallique 
et sèche, «Le Cimetière marin», nous pouvons le 
trouver monotone, mais nous pouvons aussi penser 
que sa diction s'accorde a la beauté de ses vers, a 
leur rigueur formelle, a leur désespoir sans consola- 
tion, qu'elle révèle la même pudeur que son ceuvre 
entière. Et cela, nous ne le savions pas avant de 
l'entendre. 

Les mots écrits ne nous font pas bien sentir une 
comparaison entre Amelita Galli-Curci et la Gallas, 
entre Caruso et Giuseppe di Stefano. Mais le disque 
est la póur nous permettre de juger «sur pieces ». 
Le style orné n'est plus de mode, mais les amateurs 
de « bel canto » se consolent avec des disques de leur 
collection. 

. La chanson, la danse se démodent tres vite. Mais 
les souvenirs d'un passé désuet nous font sourire et 
nous attendrissent lorsque nous entendons les vedet- 
tes d'avant-hier : Dranem, Charlus, Mayol. Et com- 
ment saurions-nous, sans le disque, qu'Aristide Bruant 
a garde toute sa virulence et son mordant, et Yvette 
Guilbert, sa gouaille et son charme intelligent ? 

En ce qui concerne «l'histoire en train de se faire », 
plusieurs magazines sonores ont échoué. Depuis 1964, 
« Spécial-Sonore » présente les grands événements de 
notre temps illustrés par les voix des hommes qui 
les ont vécus et « Médicophone » est une revue sonore 
a caractère medical. 

LE DISQUE ET L'ENSEIGNEMENT 

Le disque n'aide pas seulement a la resurrection 
des personnages de l'histoire, du plus humble au plus 
grand; il est aussi unl merveilleux auxiliaire de 
l'enseignement, en classe, ou chez soi. Il n'est pas, 
a l'heure actuelle, de lycée, ni d'école, qui n'ait son 
budget-disques. 

On peut tout apprendre par le disque, et d'abord 
les langues étrangères (les methodes Linguaphone et 
Assimil sont bien connues), que l'on perfectionne en 
écoutant les textes de littérature frangaise ou étran- 
gère (poésie ou prose) enregistrée. 

Depuis l'avènement du microsillon, les disques d'en- 
seignement de l'histoire, de la musique, de la litté- 
rature, se sont multiplies. On réunit des textes autour 
d'un sujet central (Henri IV, Mozart, Racine, Girau- 
doux) ; on fait dire certains de ces textes par des 
acteurs ou interpreter par des instrumentistes des 
extraits d'oeuvres musicales, pour illustrer le sujet 
choisi. 

'Notons que l'enregistrement de pieces de theatre 
classiques, de poèmes et d'oeuvres musicales appor- 
tênt d'admirables documents a cette sorte d'enseigne- 
ment  « par l'oreille ». 

Nous citerons aussi l'enseignement sur disques : de 
la culture physique, de la steno et de la dactylo- 
graphie ; l'enregistrement des bruits du cceur, utile 
aux médecins ; les enregistrements de chants d'oi- 
seaux, pour les naturalistes; et, pour les apprentis 
comédiens, il existe des disques qui laissent en blanc 
toutes les répliques d'im des róles d'une piece, ce 
qui leur permet d'avoir pour partenaires de grands 
acteurs. 

L'enseignement peut aussi largement puiser dans 
les disques ethnographiques, depuis le folklore de nos 
campagnes jusqu'aux enregistrements faits sur le ter- 
rain, au cceur de l'Afrique, en Amazonie, au Mexique, 
partout oü subsistent encore des bribes d'une tradi- 
tion orale authentique. Ces trois derniers mots indi- 
quent a quel point le disque peut être précieux pour 
une meilleure connaissance de communautés qui ne 
s'expriment pas par l'écriture. 

LE DISQUE ET LA MUSIQUE 

Et nous passerons a un domaine qui a semblé long- 
temps être le seul domaine de l'enregistrement sonore, 
mais qui est concurrence, maintenant, nous venons de 
le voir, par la multiplicité des documents parlés : 
celui de la musique. Cette musique, qui a envahi 
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notre vie, grace a nos disques et grace a ceux de la 
radio, que nous apporte-t-elle ? 

Peut-elle nous éïduquer ou ne fait-elle que nous 
distraire ? Darius Milhaud avait, il y a quarante ans, 
essayé, avec Erik Satie, de créer une «mtisique 
d'ameublement» qui devait servir a €meubler les 
entractes» des concerts et, probablement, de notre 
vie. A cette époque, on ne comprit pas, et on écouta 
la musique d'ameublement, attentivement, 'comme 
l'autre musique. Que dire aujourd'hui de la musique 
dite « d'ambiance », avatar navrant de la charmante 
innovation de Milhaud et Satie, qui nous assaille un 

■ peu partout : au café (avec les juke-boxes), dans les 
magasins, les salles de spectacle, et, chez nous, lar- 
gement difEusée par certains postes de radio. Il est 
facile de déplorer la médiocrité de cette nourriture 
sonore. 

Mais on nous ofïre aussi de la tres bonne musique. 
A nous de la choisir, et aussi de choisir notre moment, 
de ne l'écouter que lorsqu'une certaine disponibilité 
de notre attention nous permet d'en tirer un veritable 
enrichissement. Nous rendrons hommage, ici, a remis- 
sion « Tribune des critiques de disques », entre autres, 
qui a tant fait, depuis des années, pour améliorer 
notre culture discographique et musicale. 

, On peut aussi regretter que les 'perfectionnements 
de la technique moderne détournent les amateurs de 
l'étude d'un instrument de musique et de l'effort per- 
sonnel qui, seul, met en contact reel avec l'oeuvfe 
musicale. Tout cela est vrai, mais comment revenir 
en arrière ? L'amateur n'a plus envie de gratter son 
violon, lorsqu'il n'a qu'a poser une pointe de saphir 
sur ■ un microsillon pour entendre David Oistrakh, 
dans toute la spiendeur de la haute fidélité moderne. 
Il peut même, eet amateur, exagérer l'amour de la 
« musique en conserve » au point de préf érer l'écoute 
d'un disque stéréophonique, avec les perfections tech- 
niques étonnantes qu'elle lui réserve, a l'audition du 
même morceau dans une salie de concert, oü se ren- 
contrent les aléas et les imperfections de la vie. C'est 

aller évidemment beaucoup trop loin et ce n'est, 
hetireusement, Ie fait que de quelques passionnés de 
technique. Nous sommes cependant tous tentés d'aban- 
donner Ie corps-a-corps direct avec la musique pour 
la' merveilleuse, • mais. passive, écoute d'un virtuose 
enregistré.     •" 

Comme en bien d'autres circonstances, nous devons 
nous servir de notre civilisation scientifique et tech- 
nique et ne pas nous en rendre esclaves, en un mot : 
l'humaniser.      •■ >i-^'.    : ! 

La musique est chez nous, grace aux disques. Profi- 
tons-en pour nous faire une culture musicale « audi- 
tive » que nos ancétres obliges de se contenter de 
lire des partitions, ou d'entendre a l'Opéra seulement 
« Carmen », « la Dame blanche », ou c la Walkyrie », 
nous auraient enviée. Songeons a notre chance d'avoir 
a notre disposition «toute'la musique» : les grands 
artistes, instrumentistes ou chanteurs du monde entier, 
tous les operas, depuis 1' < Orjeo » de ■ Monteverdi 
jusqu'au « WozzecJc», de Berg, en passant > par les 
accents démodés de Boïeldieu, sans oublier l'avant- 
garde contemporaine ': Boulez,' Stockhausen, Berio, 
Xénakis, et la musique concrete, électronique, algo- 
rithmique, stochastique. Mais, ne faisons pas de com- 
plexe d'infériorité et osons.tout de même, déchiffrer 
un peu et jouer d'un instrument. Car si l'écoute, a la 
radio, d'une dizaine de versions différentes de la 
« Sixtèmc Sym,phonie »'de Beethoven, ou du « Man- 
darin merveilleux » de Bartok, accompagnées des 
commentaires de critiques qualifies est extrêmement 
enrichissante, il est certain aussi que la culture musi- 
cale ne se con^oit pas sans l'apport de l'atmosphère 
plus .vivante du concert et, si possible, la pratique 
d'un instrument. On ne voit pas pourquoi on devrait 
laisser aux seuls musici ens professionnels Ie soin de 
« vivre » la musique, tous les musiciens amateurs 
étant réduits au róle d'auditeurs de plus en plus pas- 
sifs de disques parfaits.     ' 

Sachons done choisir dans les innombrables riches- 
ses musicales qui nous sont offertes et faisons en sorte 
qu'elles deviennent vraiment nótres, par notre effort. 

LES PHONOTHÈQÜES ET DISCOTHEQUES 

Nous avons vu que Ie disque est, comme Ie livre, 
un «objet» qu'on fabrique en grande, série et dont 
Ie contenu sert a notre divertissement ou',a notre 
culture. Depuis une trentaine d'années, au plus, il 
existe un certain nombre de «discotheques» et de 
« phonothèques » qui, cómparables aux bibliothèques, 
sont destinées a conserver les disques ou autres sup- 
ports sonores, dans certains cas èi lés faire entendre, 
et, depuis peu, a les prêter h. un public plus ou moins 
vaste. Les responsables de ces organismes ' ont evi, 
souvent, de grandes difficultés' a faire admettre lè 
principe même de la conservation des disques, puis 
a obtenir les credits nécessaires h. cette entreprise 
difficile et mêmet audacieuse, püisquë tout', était* a 
inventer : l'emmagasinage, les conditions de bonne 
conservation, Ie catalogage, l'écoute... 

■ Nous ; allons i examiner i quelques-unes des phono- 
thèques et• discotheques ■ les.plus importantesj;Il .est 
difficile de les ■zolasser, soit'enraison de leur spécia-^ 
lisation et des documents qu'ellesi^détiennent, soit'de 

leur destination. Nous avons adopté la classification 
suivante : Musée de la parole, Phonothèque nationale, 
phonothèques et discotheques de la radio, phonothè- 
ques d'enseignement, . phonothèques de recherche, 
discotheques de consultation, discotheques de pret. 

LE MUSEE DE LA PAROLE 

C'est en 1911, sur Ia proposition de Charles Pathé, 
qui s'engageait a fournir un technicien et Ie mate- 
riel, que les:archives de la parole furent installées 
k la Sorbonne par Ie professeur Ferdinand Brunot 
pour, conserver surtout des enregistrements de phoné- 
tique. En fait, des missions firent dé nombreux enre- 
gistrements de folklore dans les'Ardennes, Ie Berry, 
Ie'Limousin, et l'on, commenca a rassembler avec 
soin des.voix.précieuses (Kipling, Verhaeren, ApoUi- 
naire,;A; Dreyfus,,'Viviani, Poincaré).      ,., ; 

En   1928,   ces   archives   se   transformèrent   en  un 
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Musée de la parole et du geste qui fut installé dans 
les locaux prêtés par la ville de Paris et destine 
i abriter conjointement l'Institut de phonétique. 

L'établissement devenait une fondation commune 
de Tuniversité de Paris et de la ville de Paris. C'est 
è cette époque, et sous la direction du professeur 
Hubert Pernot, que furent accomplies les grandes 
missions d'enregistrement en Roumanie, en Tchéco- 
lovaquie, en Grèce, que furent envoyés en dons les 
deux cents disques realises par Ie roi Fouad d'Egypte. 

En 1932, Ie directeur de l'Institut de phonétique 
se fit adjoindre un sous-directeur pour la section du 
Musée de la parole. Ce fut M. Roger Dévigne. Du 
fait de sa personnalité de poète et de folkloriste, les 
collections du Musée de la parole continuèrent a 
s'enrichir en musique populaire (missions au Liban, 
en Indochine, en Guyane, au Cameroun, en Bulgarie 
et, en France : en Provence, dans Ie Languedoc, la 
Charente, etc.) et en voix célèbres. 

Après la Seconde Guerre mondiale, Ie Musée ■ de 
la parole beneficia du voisinage et des initiatives de 
la Phonothèque nationale, mais, en 1953, après la 
mise a la retraite de M. Dévigne, il fut ferme et 
c'est seulement en 1963 qu'il fut rattaché, pour sa 
gestion, a la Phonothèque nationale et que, par arrêté 
rectoral, M. Décollogne, directeur de la Phonothèque 
nationale, en reQut la direction. Les collections du 
Musée de la parole comportent 5.847 disques différents 
a saphir ou a aiguille. Leur nombre total se monte 
a 13.984, auxquels il faut ajouter 1.768 disques souples 
graves. Tous les enregistrements de musique ethnique 
vocale et instrumentale ont été recensés dans Ie cata- 
logue édité par l'U.N.E.S.C.O. en 1952. L'université de 
Paris envisage maintenant d'éditer les catalogues de 
diction et de chant dont la redaction vient d'etre 
terminée. 

LA PHONOTHÈQUE NATIONALE 

La France a été Ie premier pays, en 1925, a inclure 
dans sa legislation Ie dépót legal des oeuvres phono- 
graphiques. Ce dépót s'applique aux enregistrements 
sonores de toute nature, quel que soit Ie genre (musi- 
que, diction, editions publicitaires), quel que soit Ie 
support materiel (disque, bande gravée, bande magné- 
tique, cassette) et quel que soit Ie procédé technique 
utilise. Cette definition permet done de recouvrif tous 
les nouveaux types de phonogrammes qui viendraient 
a être inventés. Plusieurs des phonothèques créées 
au cours de cès dernières années se sont inspirées de 
eet exemple. 

D'autre part, cette phonothèque est encyclopédique 
et elle est vouée a la fois è la consultation et a la 
recherche. Enfin, c'est la seule phonothèque qui soit 
érigée en établissement public de 1'Etat et largement 
ouverte au public, comme la Bibliothèque nationale. 

Dès 1925 done, on décidait d'instituer un dépót legal 
des enregistrements sonores. Mais il fallut attendre Ie 
8 avril 1938 pour que Ie ministre Jean Zay créat, par 
décret, une Phonothèque nationale oü devaient être 
«deposes les documents phonographiques de toutes 
categories destines a être conserves*. Celle-ci fut 
placée sous la direction de M. Roger Dévigne. 

Le Musée de la parole existait depuis 1928. Mais 
la specialisation de eet établissement et l'obligation 
du dépót legal aboutirent, dix ans plus tard, après 
une active campagne de presse et de longs débats, a 

la creation de la Phonothèque nationale. La phono- 
thèque fut installée dans les locaux du Musée de Ia 
parole qui, nous l'avons rappelé, dépend maintenant 
de la Phonothèque nationale. Le dépót legal est systé- 
matique, il s'applique a tous les enregistrements 
commerciaux et non seulement a une selection for- 
cément arbitraire de «bons» disques. Et c'est bien 
ainsi, car, d'un point de vue sociologique, n'importe 
quel document sonore est représentatif d'une époque. 
Tout jugement de valeur mis a part, Johnny Halli- 
day caractérise notre temps, au même titre que 
Ginette Neveu ou Régine Crespin. Nous nous en 
rendons bien compte lorsque, avec le recul du temps, 
nous écoutons avec un intérêt «historique» les si 
médiocres chansonnettes de Mayol ou de Fortugé! 
L'étonnant, c'est qu'il ait fallu déployer tant d'efforts 
pour créer le dépót legal des disques alors que Ia 
Bibliothèque nationale existe depuis plusieurs siècles. 

Mais ici, encore, la méfiance a l'égard du disque 
(nous devrions dire « phonogramme >) a joué. Alors 
que tous les imprimés typographiques, même les plus 
dénués d'intérêt, étaient conserves, on feignait de 
considérer le disque comme une distraction frivole, 
dénuée de toute valeur culturelle. Ce dédain, nous 
l'avons vu, se doublait d'une méfiance a l'égard du 
support materiel jugé trop fragile, difficile a conser- 
ver et continuellement démodé par les progrès de la 
technique. 

La Phonothèque nationale a été hébergée, pendant 
vingt ans, par l'Institut de phonétique, dans des locaux 
tres insuffisants. Sous la direction de M. Dévigne, 
avec tin personnel et des credits tres réduits, elle 
ébaucha ses taches futures : recueillir, outre les 
disques commerciaux, les documents sonores caracté- 
ristiques de l'époque, voix célèbres de grandes person- 
nalités, enregistrements foUtloriques, bruitages, et les 
faire entendre, dans Ia mesure du possible, a tous 
ceux qui en attendent un enrichissement de leurs 
connaissances. 

En 1959, M. Roger Décollogne — qui la dirigeait 
depuis 1954 — dotait la Phonothèque nationale d'un 
local bien a elle, plus vaste et moderne, oü elle put 
mieux respirer, mieux accueillir ses visiteurs et audi- 
teurs. Au V" octobre 1965, devant l'extension prise 
par la Phonothèque nationale, la Bibliothèque natio- 
nale lui a offert des locaux dans lesquels s'est installé 
le Service du dépót legal. Il a institué un mode de 
catalogage rationnel et il a reorganise et considéra- 
blement enrichi le « musée historique du phono- 
graphe » qui va de la musique mécanique au magne- 
tophone. Les credits ont un peu augmenté, mais pas 
suffisamment pour les taches diverses et indispensa- 
bles que la Phonothèque nationale se doit d'assumer. 
En outre, elle est, en France, la seule phonothèque 
publique générale. Elle organise des auditions indivi- 
duelles, des visites et auditions collectives. Par appli- 
cation du décret du 10 octobre 1953, elle est devenue 
un centre de documentation générale pour les phono- 
grammes d'intérêt national ou international. Il ne 
semble pas, cependant, que les moyens mis a sa dispo- 
sition s'accroissent dans les mêmes proportions que 
ses taches. 

La Phonothèque nationale abrite dans ses casiers, 
au titre du Dépót legal, au 31 décembre 1966, 94.666 
disques différents, en double exemplaire pour la pres- 
que totalité. Elle a regu aussi 444 bandes magnétiques 
en double exemplaire. Si l'on fait le décompte des 
« documents » (pour un album d'opéra on compte 
une moyenne d'une oeuvre pour 3 disques, mais pour 
les autres disques le nombre de pieces par disque 
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peuf être tres grand), on arrive, pour la moyenne des 
années 1965 et 1966 a 39.000 documents environ pout 
7.000 disques regus par an. 

Pour combler les lacunes dues a I'absence de tout 
depot.entre 1877 et 1938 (date de sa creation), elle 
a acheté, ou regu en dons, 33.000 disques a saphir 
ou a aiguille et 3.000 cylindres qui constituent ce 
qu'on a pu appeler les t incunables du son », car ils 
sont pour ainsi dire tous épuisés. 

La Phonothèque s'est aussi enrichie grace aux 
apports de missions folkloriques ou ethnographiques. 
De jeunes explorateurs sont partis avec un ordre de 
mission et du materiel prêté par la Phonothèque au 
Moyen-Congo (Huchin, Goudeau, Demesse), dans le 
Hoggar-Tibesti (Carl et Petit), en Bolivie surtout, ou 
Louis Girault put réaliser dans I'Atiplano bolivien des 
<;entalnes d'enregistrements de chants et danses tres 
primitifs (et soustraits a I'influence espagnole) des 
Indiens Aymaras. M. Dévigne, lui, avait recueilli de 
tres nombreux airs folkloriques de nos provinces 
frangaises. 

A ces enregistrements ethnographiques, s'ajoutent 
ceux realises dans le studio de la Phonothèque natio- 
nale. Grace a eux, nous pouvons entendre Valéry, 
dont nous parlions plus haut, Aragon disant ses 
poèmes de guerre et de resistance de sa belle voix 
d'acteur, Verhaeren et ses rudes accents, Carco, mé- 
lancolique et tendre; et puis, les compositeurs du 
groupe des Six et leurs amis : Darius Milhaud, Fran- 
cis Poulenc, Georges Auric, Henri Sauguet, Jean 
Wiener, évoquant, sans apprêt, leurs souvenirs des 
années 20, époque oü tout fut soudain remis en ques- 
tion, oü tous les cadres de la musique, de la peinture, 
de la poésie, ont éclaté pour donner naissance a des 
formes nouvelles qu'on fait sèmblant de redécouvrir 
aujourd'hui. 

Tout récemment, les poètes Jean Cayrol, Pierre 
Emmanuel, Eugene Guillevic, André Frénaud, Jean 
Follain ont enregistré pour la Phonothèque de véri- 
tables anthologies de leurs oeuvres. Eugene lonesco, 
il y a quinze ans, avant de connaitre son foudroyant 
succes, y avait enregistré'un extrait de « La legon >. 

A la Phonothèque nationale done, on vient chercher 
récho des voix célèbres. Elle est Ie lieu d'élection de 
cette < resurrection du passé » dont nous parlions 
dans un chapitre precedent comme de l'apport spéci- 
fique du disque dans notre culture. Nous ne revien- 
drons pas sur ce que cette ■ evocation peut avoir de 
saisissant. Mais nous pensons tout de même a l'éton- 
nement souriant et pourtant admiratif des jeunes 
comédiens lorsqu'ils entendent pour la première fois 
Sarah Bernhardt, a ce sentiment de presence intense 
qui vous cloue sur place lorsque DuUin entame Ie 
« monologue » de l'Avare, a l'émotion que l'on ne 
peut pas ne pas éprouver en entendant Ie seul enre- 
gistrement d'Aristide Briand évoquant, en 1931, Ie 
problème du désarmement a la Société des Nations. 

Et l'on peut écouter toutes les rééditions de vieux 
disques de grands chanteurs (age d'or de l'Opéra, de 
rOpéra-Comique, de la Scala) — les pieces modernes 
dites par leurs auteurs : Cocteau, Roussin, Jules 
Romains, Jean Anouilh, etc. On peut apprendre toutes 
les langues du monde, on peut entendre tous les 
animaux du monde, et surtout les oiseaux, par exem- 
ple Ie canari du Harz qui donne des legons de chant 
aux canaris d'appartement, les oiseaux de Bretagne, 
de Méditerranée, et les oiseaux de nuit de la Forêt- 
Noire. Vous pouvez y entendre une « foule en 
émeute » et des c conversations chuchotées », la < cir- 

culation a Paris avec klaxons »• et!la « circulation d 
Paris sans klaxons », Ie reportage d'un accouchement 
ordinaire et celui d'un accouchement sans douleur, 
les recettes de Raymond Oliver et la visite des 
usinés Rhovyl; Ie disque d'or de l'Ecole polytech- 
nique et toutes les cloches et tous les carillons du 
monde, sans oublier 'vingt versions différentes des 
« Quatre saisons » de Vivaldi ou de la « Cinquième » 
de Beethoven... Cetté nomenclature, faite volontai- 
rement sans ordre, donne une idéé de la variété des 
domaines qui sont devenüs ceux du disque. 

Le visiteur de la Phonothèque nationale sera aussi 
sollicité par le Musée historique du phonographe qui 
possède 274 phonographes et 36 appareils de musique 
mécanique. Il y trouvera des boites a musique, des 
orgues de Barbaric, des pianos mécaniques aux melo- 
dies qui parlent du passé et aussi un grand nombre 
d'appareils qui, avec leurs immenses pavilions ou 
leurs manchons a cylindres, sont les ancêtres pitto- 
resques de nos electrophones, plus fidèles mais sans 
poésie. Il trouvera aussi a la Phonothèque une docu- 
mentation que son directeur cherche a étoffer de 
mois en mois par de patientes recherches sur le passé 
encore récent du disque et de ses inventeurs. 

Mais dans le domaine du disque, encore si nouveau, 
il est bien difficile d'établir des régies definitives; la 
collaboration avec les autres discotheques et phono- 
thèques est done une nécessité. Ensemble, elles ont 
élaboré un pro jet de code de catalogage, elles ont 
échangé leurs points de vue sur la conservation des 
enregistrements, sur tous les problèmes communs, 
pour aboutir un jour, peut-être, a une politique 
d'échange des documents qui se ferait pour le plus 
grand bien des chercheurs. 

Dans le même but, elle a pris une grande part dans 
la creation d'une Federation internationale des pho- 
nothèques qui s'est constituée en 1963 et pour consa- 
crer son róle, les membres fondateurs ont élu èi la 
présidencele directeur de la Phonothèque nationale: 
M. DécoUogne. Sur le plan national, elle rassemble 
autour d'elle, dans une société, les « amis de Ia 
Phonothèque nationale » qui organisent des conféren- 
ces avec audition de disques anciens. 

DISCOTHEQUES ET PHONOTHEQUES 
DE RADIO 

L'Office de radio télérision fran$aise 
(O.R.T.F.) 

La discotheque et la. phonothèque de l'O.R.T.F. 
étaient des services indépendants il y a quelques 
années. lis sont aujourd'hui regroupés au sein de la 
Maison de la radio, bel exemple d'architecture mo- 
derne audacieuse et plaisante qui fut inauguré ea 
mars 1963. 

La phonothèque, la discotheque, les bibliothèques 
musicale et dramatique et la documentation d'actua- 
lité sont done rassemblées sous le nom de Services 
de conservation et de documentation sous la direction 
de Mme Manigne. Nous examinerons successivement 
la discotheque et la phonothèque. 

La radio est une tres grande consommatrice ^ de 
disques. _Le disque sert non seulement a combler les 
silences entre deux emissions, mais il fait maintenant 
partie intégrante de remission, et le texte n'est sou- 
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vent qu'un « faire-valoir ». On consacre parfois 
une soiree entière a un enregistrement particulièrè- 
ment remarquable comme celui d'un opéra de Mozart 
enregistré a Salzbourg par les grands chanteurs du 
Festival. Il faut a cette consommatrice avide une dis- 
cotheque capable de répondre a ses besoins. Telle 
est la mission de la discotheque dont la discothécaire 
en chef est Mile Eyer. Il s'y ajoute 17 discotheques 
de province et 10 discotheques outre-mer. Pour satis- 
faire a notre gout de la nouveauté, 74.000 disques 
ont été achetés en 1966, et 21.000 ont été regus en 
don : soit 95.000 disques en tout. Il y a 1.800 sorties 
journalières pour environ 90 producteurs ou artistes. 
Les collections totales comprennent 600.000 disques 
environ dont 100.000 disques d'archives. Lorsqu'on 
achète des disques, on prend la precaution d'en 
conserver 2 exemplaires de chacun d'entre eux en 
archives. En cas d'usure des disques mis a la dispo- 
sition des producteurs, on sort un des disques d'archi- 
ves et on en commande un nouveau. S'il est épuisé, 
on doit laisser au moins un disque en archives d'oü 
il ne sortira plus. 

La phonothèque (phonothécaire en chef : M. Riondy) 
a pour mission de conserver les emissions de valeur 
qui sont choisies par une commission competente. 
Jusqu'en 1947, on ne pouvait rien conserver puisque 
toutes les emissions se faisaient en direct. Quelques 
rares emissions ont été enregistrées a cette époque 
sur disques souples et on en a garde un certain nom- 
bre. Aujourd'hui la conservation des bandes magné- 
tiques pose des problèmes inquiétants du fait de la 
demagnetisation. La seule garantie serait la fabri- 
cation de matrices métalliques a partir des bandes, 
mais c'est beaucoup trop onéreux. Dans la mesure oü 
on pourra maintenir les bandes magnétiques en bon 
état, elles constitueront des documents d'archives 
inestimables. La phonothèque possède 250.000 disques 
souples, 200.000 bandes et 3.000 matrices. En 1966, il 
est entre 13.000 titres d'enregistrements. On ne laisse 
pas sortir les bandes originales, seulement des copies. 

La discotheque et la phonothèque de I'O.R.T.F. ne 
sont pas ouvertes au public; leurs seuls « clients » 
sont les producteurs, réalisateurs et artistes de 
rO.R.T.F. 

La discotheque de TOCORA 

Fondée en 1955 et dirigée par M. Nikiprowetzki, 
elle fait partie du Centre de documentation destine 
a ces mêmes Etats africains. Elle est encyclopédique 
et comprend 18.000 disques qu'elle met a la disposi- 
tion des producteurs d'émissions a destination des 
pays africains. lis peuvent les écouter sur place. De 
plus, la discotheque se charge de ravitailler les disco- 
theques d'outre-mer. C'est la son röle Ie plus impor- 
tant. Elle envoie 25.000 disques par an aux disco- 
theques des Etats d'Afrique et de Madagascar, Ces 
envois sont faits d'office ou a la demande des inté- 
resses, et comprennent, en plus des disques, du 
materiel et des fiches déja rédigées a Paris. 

LA PHONOTHÈQUE CENTRALE 
DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 

Nous avons vu quel róle joue actuellement Ie disque 
dans l'enseignement. Le « disque a l'école » est main- 
tenant une réalité qui s'étoffera de plus en plus. Aussi 
rinstitut pédagogique national a-t-il créé une phono- 
thèque qui regoit, des maisons d'éditions, en servies 
de presse, les disques d'enseignement, de musique 
classique, de folklore, de diction, de langues vivantes 
et les disques destines aux enfants. Ces disques sont 
distribués a des professeurs qui, réunis en commis- 
sion, les examinent, choisissent les plus valables et 
décident des achats a effectuer pour tel ou tel établis- 
sement scolaire. 

Cette phonothèque est destinée a guider les éduca- 
teurs dans le choix des enregistrements ; elle peut les 
leur faire écouter. Elle leur fournit des listes de 
disques recommandés pour l'enseignement primaire 
et secondaire, pour l'enseignement des langues vivan- 
tes et de la musique classique. Elle possède actuelle- 
ment prés de 12.000 disques. 

PHONOTHEQUES DE RECHERCHE 

La phonothèque de l'OCORA 
(ex-SORAFOM) 
(Office de Cooperation Radiophonique) 

Elle est dirigée par M. Duvelle et elle a pour but 
de mettre a la disposition d'une vingtaine d'Etats 
africains d'expression frangaise (y compris Madagas- 
car) des documents musicaux, politiques, historiques 
enregistrés soit en Afrique, soit en Europe. Ces Etats 
n'ont pas encore de phonothèques ni de phonothé- 
caires et, leur tradition étant orale, une phonothèque 
doit jouer pour eux le double róle de Bibliothèque 
nationale et de Phonothèque nationale. D'oü l'im- 
portance de ces documents sonores mis a leur dispo- 
sition par la France. La phonothèque de l'OCORA, 
qui possède 20.000 documents environ, n'est pas fer- 
mée systématiquement au public; elle regoit les ci- 
néastes, les ethnographes, les chercheurs intéresses 
par les documents paries ou musicaux concernant 
l'Afrique. La phonothèque édite aussi des disques 
ethnographiques d'une valeur incontestable. 

Phonothèque du département 
d'ethnomusicologie 
du Musée de rhomme 

Cette phonothèque fut fondée en 1932 par M. André 
Schaeffner qui organisait des auditions dans une 
galerie du Musée d'ethnographie du Trocadéro. En 
1937, ce dernier devint le Musée de l'homme et il 
comporta une section d'ethnologie musicale dont la 
direction fut confiée a M. André Schaeffner d'abord 
assisté par Mile Marcel-Dubois puis par M. Gilbert 
Rouget. C'est ce dernier qui est chargé actuellement 
du département d'ethnomusicologie, dont il enrichit 
les collections par de nombreuses missions en Afrique. 
Son équipe comprend une assistante, un ingénieur du 
son et un sous-phonothécaire. Le département a été 
doté d'un studio insonorisé, air-conditionné, a l'abri 
des emissions de television. 

Les collections comprennent plusieurs centaines de 
cylindres et de disques souples, et quelques milliers 
de disques se rapportant a l'ethnomusicologie. Trois. 
cents disques microsillons ont été acquis ces quatre 
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dernières années pendant., lesquelles d'importantes 
missions ont été entreprises et • des enregistrements 
sur bandes magnétiques ont été realises : au Daho- 
mey, au Mali, au Maroc, au Vietnam, au Nepal, en 
Angola, au Pakistan, en Sardaigne, en Guyana bri- 
tannique, en Albanië, en Yougoslavie, au Cambodge, 
en Mauritanië, au Brésil, en Hongrie, en République 
centrafricaine. Des disques , ont été édités a partir 
des documents rapportés par les missions, tels ceux 
de : l'expédition Clérisse a Madagascar, de l'expédi- 
tion Ogooué-Congo, des missions Rouget au Daho- 
mey, de la mission Gaisseau en Orénoque Amazone, 
des missions André Schaeffner en Afrique... Citons 
ceux qui sont disponibles au 1*' janvier 1967 : 
■^ Chants rituels du Dahomey », enregistrements de 
G. Rouget — < Fête pour l'offrande des premières 
ignames a Shango, au Dahomey », enregistré par 
G. Rouget avec la collaboration de P. Verger, mission 
I.F.A.N., 1952 — < Deux chants liturgiques yoruba > 
extraits du disque precedent —, « Musique du Daho- 
mey », enreg. C. Tardits —• « Chants de Mauritanië », 
enregistrements de Radio-Mauritaniè et enregistre- 
ments de Gilbert Rouget — « Musique populaire du 
Guatemala », enregistrements de H. Lehmann— 
« Musique populaire de Roumanie > (disques 78 t/m 
avec notices et notations musicales de M. Brailoiu) — 
« Musique classique et populaire de Birmanie », enre- 
gistrements de D. Bernot — « Musique de Guyane'>, 
enregistrements de S. Vianès.' lei, comme dans les 
autres phonothèques, on aimerait que tous les docu- 
ments précieux soient assures d'une existence moins 
précaire grace k la fabrication de matrices métalliques 
a partir des documents originaux. 

Phonothèque du Musée des arts     < 
et traditions populaires 

C'est une phonothèque de recherche réservée sur- 
tout aux specialistes ethnológues et ethnomusicolo- 
gues. Elle a son siege au palais de Chaillot oü elle 
est a rétroit et elle attend avec impatience son trans- 
fert au bois de Boulogne. La, elle disposera de plus 
de place et de meilleures conditions de conservation 
(réserves, climatisées),* Ses.origines sont modestes : 
une collection " de phonogrammes ' s'est' développée 
dans Ie cadre du Musée des arts et traditions popu- 
laires, depuis 1939, sous Timpulsion de MUeClaudie. 
Marcel-Dubois'' et ■ ■ sous 'la * haute • 'direction ^'de 
M. Georges-Henri Riviere. En 1945,* fut créé un dépar- 
tement d'ethnologie musicale qui prit le.nom de 
département d'ethnomusicologie* en 1954." La phono- 
thèque de ce département qui existe depuis l'origine 
devint en 1959-60 un service conservateur du musée, 
du fait de l'accroissement des collections et de l'élar- 
gissement du domaine dei l'enregistrement sonore. 
Elle se . développe parallèlement ■ au département 
d'ethnomusicologie et les deux services sont dirigés 
par Mile Marcel-Dubois.'   . ". 

Quatre-vingt-dix missions et des acquisitions va- 
riées ont donné une belle extension a la phonothèque 
qui possède plus de 26.000 phonogrammes, sur bandes 
piagnétiques et sur disques,. emmagasinés dans des 
meubles spé.cialement étudiés'pour une bonne conser- 
vation. • 

Que recouvrent done ces mots nouveaux dans la 
terminologie des musées : arts et traditions popu- 
laires ? Bien autre chose que ce qu'on appelait récem- 
ment encore de fajon hative et imprecise : Ie folklore. 
En gros, nous avons af faire,, pour, la phonothèque et 

Ie département de la musique, a une discipline prin- 
cipale : l'ethnomusicologie de la France métropoli- 
taine et, accessoirement, a l'ethnomusicologie générale 
et comparative. Si nous analysons plus en détail les 
documents recueillis au' cours des missions, nous y 
trouverons : des documents d'ethnographie, de fol- 
klore, de moeurs et de coutumes de la France métro- 
politaine, de littérature orale, de langues occidentales, 
de musique, de psychologie, d'esthétique et aussi des 
documents religieux, sociologiques, scientifiques, 
géographiques, historiques (France et Europe), Les 
enquêtes se font sur Ie terrain, sous l'égide du 
C.N.R.S., du musée des A.T.P., du département d'eth- 
nomusicologie OU d'autres départements du musée. 
Les chercheurs peuvent entendre les documents de 
leur choix, a condition de faire une demande justifiée 
et ils sont regus sur rendez-vous. Trois disques ont 
été édités sous étiquette des musées nationaux; la 
Columbia américaine a utilise 38 documents pour un 
album consacré a la France et I'Unesco a également 
utilise des documents pour ses disques. Le musée a 
en outre des albums de disques microsillons en pre- 
paration pour l'édition. D'autre part, une experience 
a été faite récemment par la phonothèque:: l'édition 
de petits disques microsillons illustrant un article 
d'ethnomusicologie et encartés dans la publication 
(cf. «Arts et traditions populaires », année 14 (1966), 
n" 1 et 2 : « Le. tambour bourdon, son signal et sa 
tradition », par C. Marcel-Dubois). Mile Marcel- 
Dubois ne s'est pas contentée de prospecter systéma- 
tiquement et avec succes les provinces de France et 
les pays étrangers oü la France est « ethnographi- 
quement » présente, elle a fait entrer l'ethnomusico- 
logie dans I'enseignement supérieur et, depuis 1960, 
elle I'enseigne, a: I'lnstitut d'ethnologie et a I'Ecole 
pratique des hautes études, 6* section. Lorsqu'on salt 
tout cela, on se réjouit en pensant que ces riches 
collections • seront bientot dans des , locaux mieux 
appropriés qui permettront a des chercheurs bien plus 
nombreux d'en profiter.    :; 

Phonothèque du musée Guimet 

Elle s'êst constituée sous I'impulsion dé M. Stern, 
directeur du musée Guimet, a partir d'une collection 
d'enregistrements faits pendant I'Exposition coloniale 
de 1931 et de disques realises par le roi Fouad. Avant 
la guerre, aucun budget,n'a été prévu pour son fonc- 
tionnement. Cela a'un peu change maintenant, mais 
pas suffisamment. Depuis 1953-54, c'est Mme Helffer 
qui la dirige avec des credits minimes.' Elle a cepen- 
dant réussi a rassembler.tous les disques commerciaux 
de musique oriëntale et extrême-orientale ainsi que 
des copies d'enregistrements que ses coUègues ethno- 
musicologues ont realises.au cours de leurs missions 
et qu'ils lui ont confiés. Mme Helffer, qui revient 
d'une mission au Nepal, assume seule toutes les taches 
qu'implique une phonothèque de recherche ethno- 
musicologique et dans ses deux pieces (une salle d'en- 
registrement et un bureau).elle range, classe, fiche, 
copie et met a la disposition des specialistes ses col- 
lections uniques de.toutes les musiques d'Asie. 

DISCOTHEQUES DE CONSULTATION 

La Phonothèque nationale en fait partie, nous 
I'avons vu. Dans bien des villes de France, les biblio- 
thèques municipales se sont adjoint une discotheque 
OÜ Ton peut venir entendre des disques. Citons celles 
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de Tours qui comporte une salie d'audition et des 
écouteurs individuels, de Chalons-surMarne (auditions 
individuelies), de Macon, de Saint-Ouen (auditions 
individuelles et collectives). 

Noublions pas, non plus, que beaucoup de musées 
de province possèdent maintenant des discotheques. 

DISCOTHEQUES DE PRET 

. La grande innovation de ces dernières années est 
la creation de discotheques de pret, appelées a pren- 
dre un tres grand essor. On a longtemps hésité a les 
réaliser, du fait de la fragilité des disques. C'est 
maintenant chose faite. Nous allons voir comment 
elles fonctionnent. 

La discotheque de pret de Neuilly 

I   Réservée aux habitants de la commune, elle a été. 
'fondée par M. Coulomb en 1956, en annexe a la biblio- 
thèque municipale. Elle met a la disposition de ses 
clients 1.500 disques. Il y a actuellement 500 inscrits 
venant régulièrement. Contrairement a ce qui se passé 
dans Ie commerce, Ie classique est plus demandé que 
la « variété ». On acquitte un droit d'inscription de 
1 franc, puis un droit de location, proportionnel a la 
valeur du disque, 0,70 F et 1,80 F qui permet d'amor- 
tir Ie disque en quinze sorties. La durée des prêts 
est de quinze jours (2 disques au maximum). Le dis- 
que est controle par examen et par un rapport fait 
par chaque emprunteur. Le fichier, tres complet, com- 
porte différents genres qui vont de la musique sym- 
phonique aux variétés (chansons et danses), sans 
oublier les enregistrement parlés (theatre, enseigne- 
ment...). On emprunte trois cinquièmes d'enregistre- 
ments classiques pour deux cinquièmes de tous les 
autres. 

Parmi les bibliothèques municipales qui ont un ser- 
vice de pret de disques, citons celles de : Beauvais, 
Blois, Chateauroux, Caen, Cambrai, Chalon-sur- 
Saóne, Courbevoie, Nancy, Nice, Pau, Toulouse. 

I Signalons aussi les discotheques de pret de Nan- 
terre, fondée également en 1956, celle de l'usine radio- 
technique de Suresnes, en 1960, celle de Stains, d'His- 
pano-Suiza, de l'Institut frangais du pétrole, d'Air 
France, de Rhóne-Poulenc et de bien d'autres entre- 
prises. 

La discotheque de France 

Elle a été créée en vue de favoriser la multiplica- 
tion des discotheques de pret en France. Fondée par 
M. Rouvet, elle fut d'abord installée dans une partie 
du theatre Marigny de 1960 a 1965. Depuis 1965, elle 
a change de quartier et se trouve 12, rue Frangois- 
Miron, dans un local qui a le charme des vieilles 
demeures et le confort lumineux des maisons moder- 
nes. C'est M. Daudrix qui la dirige. 

Elle possédait au depart 6.500 microsillons, elle en 
met aujourd'hui 10.000 a la disposition de ses clients 
qui doivent acquitter une cotisation annuelle de 
20 francs (10 francs pour les étudiants), a laquelle 
s'ajoute une somme de 1 franc par disque et par 
semaine. 

Au 31 décembre 1966, 500.000 disques ont été prètés 
a 7.006 adherents. Le controle des disques rapportés 
par les clients est fait au microscope par des specia- 
listes et il est tres minutieux. Le public est surtout 
constitué par des mélomanes de tous ages. Il a rajeuni 
lorsque la discotheque est venue s'installer prés du 
quartier latin. Il y avait eu quelques reticences lors- 
qu'on a introduit dans le répertoire les « grands » 
de la chanson (Georges Brassens, Ferré, Montand) 
et du jazz, mais c'est maintenant un fait acquis et 
apprécié. Les disques de « variétés » sont présentés 
en « libre-service » au public alors que les disques 
classiques se trouvent dans des casiers qui ne lui sont 
pas accessibles. 

La discotheque de France a une tendance sympa- 
thique a pousser des ramifications, a chercher a at- 
teindre des milieux varies, comme l'a fait autrefois 
le T.N.P. Ainsi, elle a aidé a la formation des disco- 
theques des maisons de la culture de Bourges, de 
Caen, du Havre, des discotheques municipales de 
Sarcelles, de Courbevoie, de Saint-Germain-en-Laye, 
et elle assure des services de pret dans des entre- 
prises, des écoles et des maisons de jeunes. 

Ce dynamisme, la ville de Paris est en train de 
l'utiliser au benefice de ses bibliothèques et M. Dau- 
drix est maintenant également directeur de la disco- 
theque de Paris. Ce qui se traduit, en ce moment, 
dans les faits, par l'organisation par la discotheque 
de France d'une discotheque de pret dans le cadre 
de la bibliothèque municipale du xviir arrondisse- 
ment. Suivront les bibliothèques des V, vi", xvn* ar- 
rondissements et, par la suite celles des autres quar- 
tiers de Paris. La discotheque de France pourrait 
done devenir une discotheque centrale de pret qui 
distribuerait des disques aux discotheques d'arrondis- 
sement (dont elle formerait le personnel) ainsi qu'aux 
maisons de la culture et aux comités d'entreprise. 

BIBUOBUS . DISCOBUS 

Ce sont des véhicules qui vont porter sur place les 
livres et disques, ces dons du.ciel pour les isolés des 
villages. 

La première experience a été faite par la biblio- 
thèque centrale de pret de la Marne, qui envoyait 
livrea et disques aux habitants des communes du 
département au moyen du bibliobus. 

Les premiers essais qui ont connu un plein succes 
ont amené une grande extension de ce service dans 
le département de la Marne et, l'exemple aidant, 
d'autres bibliothèques eentrales de pret transportent 
aujourd'hui des disques dans leurs bibliobus. Citons 
notamment : le bibliobus de Versailles, qui couvre 
la plus grande partie de la region parisienne et le 
bibliobus du Rhone qui dessert également une frac- 
tion du département de l'Ain. 

De la Phonothèque nationale aux discotheques de 
pret, nous voyons toutes les phonothèques, malgré 
leurs taches différentes, travailler a mettre a la dis- 
position, soit de specialistes, soit d'un public de plus 
en plus vaste, des richesses sonores qu'elles se doivent 
d'acquérir, de conserver dans de bonnes conditions 
et de dispenser, comme l'ont fait leurs devancières, 
les bibliothèques. 
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ACADÉMIES ET PRIX - REVUES SPÉCIAÜSÉES 

■ La' civilisation du livre a donné naissance a ^ des 
académies qui distribuent des prix dont l'importance 
est a la fois honorifique et commerciale. Le disque a, 
lui aussi,-sés académies: ' 

— l'académie du disque frangais (presidents : Da- 
rius Milhaud et Georges Auric), ,,,        . ' ... 
•.— l'académie Charles Cros (président:'Mare Pin- 
cherle),    ■■'.'    ;-'     ;^ ■:■.•-:        ■-•     ' •-. - ■   ■-■ "■•:■-.;:'■■ 

— l'académie du disque lyrique (président : Henri 
Jacqueton),      '      '■ " i    ''      '.     ! 

— et l'académie du jazz (président : Maurice Cul- 
laz), _ \ ,; , "'.',, .]; . . ■•■ ■ .';■ '-■;'■ ■' :■ > ' i 
qui, une fois par an, distribuent un grand nombre 
de prix. Elles ne couronnent pas un seul disque, mais 
presque toutes les' categories 'd'ceuvrés enregistrées 
(sauf l'académie du disque lyrique'et celle du jazz). 
Entrent en concurrence aussi, et'cela différencie prp- 
fondément le disque du livre-: la valeur des ,intef- 
prètes et les qualités techniques de reiirégistremént. 

-Le grand prix ;„des:, discophiles, organise, Jpar 
rO.R.T.F. et les revues < Diapason » et «Harmonie », 
recompense les auditeurs qui ont a classer parordre 

de  preference   les   disques  les  plus  marquants   de 
. l'année. ........     .,.,,, 

, Nous nous devons de signaler les principales revues 
consacrées (complètement du en partie) aux disques. 
Ce sont:  ' '■;."■ -••" ' '■    '   •    ' ■    ■ 

— Diapason,'"';';   '■', 
.— La discographie. frangaise, 
— Le guide du concert et du disque, • 
— Harmonie, 
— La.revue du son,   „.  .    .:      ,    ,-,   ,       ;;    ,  ■ 
— Musica-Disques, 

■. — Opéra,  :;.,■..•-■ A 
et, pour le jazz : Jazz magazine et Jazz Hot. ■;' 

Et nous n'oublierons pas les critiques qui, dans les 
pages de ces revues ou a la radio, nous guident dans 
le choix,'parfois difficile de nos disques : Serge Ber- 
thoumieuxi Jacques Bourgeois, José Bruyr, Jacques 
Chailley,- - Guy ' Erismann, Maurice. Fleuret, Antoine 
Goléa,' Jean Hanion,' Michel Hoffman, Raymond Lyon, 
Gerard^ Michel, Armand Panlgel, Claude Rostand, 
Jean Roy, Claude Samuel...'. ■      '     .' 

CONCLUSION 

Nous venons d'étudier I'enregistrement sonore sous 
sa forme la plus courante aujourd'hui : le disque 
microsillon. Nous avons parlé de ses ancêtres : le 
cylindre, le disque a saphir et a aiguille.' Déja, son 
frère, le disque microsillon a double gravure stéréo- 
phonique tend a,nous imposer son espace sonore, et 
aussi ses servitudes : il installe'la scène de l'Opéra 
et la fosse d'orchestre chez nous, mais pour cela 11 
faut beaucoup de place etbeaucoup d'argent. Le dis- 
que lui-même sera-t-il, remplacé par la bande ma- 
gnétique, de plus longue durée, plus; solide, mais 
de manipulation moins commode ? L'avenir nous le 
dira. •   • '■'■-''"■'        *     •..'.-.■    ■■•;. ;•■;■■' -^ •'.' -'  ' ^ 

Tel qu'il est, le disque a pris une place considerable 
dans notre vie. On l'écoute a l'école, chez soi, a la 
radio; on l'achète chez les disquaires, on vient I'en- 

tendre dans les ' phonothèques, on I'emprimte aux 
toutes récentes discotheques de pret. II nous détend 
et nous divertit,'grace aux chansons et aux danses. 
II nous enrichit en approfondissant notre culture j 
musicale,- littéraire, ethnographique. III nous fournit 
aussi les incomparables documents qui,nous font re- 
vivre lepasse «telqu'ila été».   . 

Nous aurions done bien mauvaise grace a bouder 
toutes ces richesses offertes parce que la technique 
donne aux disques une « perfection inhumaine » 
(comme I'a dit Antoine Goléa) et qu'elle nous rend 
trop difficiles ou trop'paresseux; II en est ainsi'de 
toutes les grandes découvertes de I'homme ; elles I'en- 
richissent et: l'améliorent dans la mesure oü if reste 
« humain », oü il ne se laisse pas déborder par la 
technique. A cette condition,.le disque sera, non pas 
une fin en soi, mais un merveilleux moyen de culture. 
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